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Autonomie alimen’Terre

C ombien de temps pourrions-nous vivre sans nos 
supermarchés considérés à tort comme source

illimitée ? Sans tomber dans des scénarios de fin du monde,
l’eau et la nourriture peuvent se raréfier en temps de mau-
vaise météo ou durant de longues randonnées. C’est pour-
quoi Nature & Société vous invite à une soirée savoir-faire
où découvrir différents modes de conservation et tech-
niquesinventives : place au fumé, au boucané ou au déshy-
draté. Lequel adopterez-vous pour partir en vacances ?
Rendez-vous le mercredi 17 janvier à 18h à la Maison de la
Nature. Participation : 10 €. Inscription au 09 53 04 41 05
ou agir@natsoc.asso.fr 

À découvrir

À découvrir, exposées à la MJC Village, 57, rue du Gal
Leclerc (01 48 99 38 03), du 12 janvier au 3 mars, les

créations des ateliers arts plastiques adultes de la MJC
(dessin/peinture et terre/modelage) animés par Daniela
Capaccioli et Konstantina Arapaki.

Entre cirque et théâtre 

Trois voix masculines s’entremê-
lent pour conter l’incroyable épo-
pée d’une jeune femme et sa
détermination exceptionnelle.
C’est La nuit où le jour s’est levé,
un spectacle jeune public (dès 
8 ans), récit de vie, entre cirque
et théâtre, donné par Le Théâtre
du Phare (direction artistique 
Olivier Letellier). À découvrir en
famille le 20 janvier à 16h à la
Maison des Arts, place Salvador
Allende. Réservations au 
01 45 13 19 19/maccreteil.com
Samedi 20 janvier

Tous en selle !

“Tous en selle !”, cest le prochain
Nichoir à idées proposé aux 6-
12 ans par Nature & Société, le
10 janvier de 14h à 17h, à la Mai-
son de la Nature. Un moment
pour mener l’enquête en s’amu-
sant entre transports et énergies
tout en comprenant comment ça
marche ou plutôt comment ça
roule. Les enfants, invités à ame-
ner leurs vélos, seront ensuite
initiés à la réparation de crevai-
sons, au changement de freins 
et autres bidouilles bien utiles.
Tarif : 10 €.
Inscription au 09 53 04 41 05
ou agir@natsoc.asso.fr 
Mercredi 10 janvier

France Alzheimer
Afin de mieux rece-
voir les familles, le
local du secteur Sud,
13, avenue du Géné-
ral Billotte, est exclu-
sivement réservé
aux malades jeunes
(moins de 65 ans) 
et à leur aidant. C’est
un espace de parole
avec des psycho-
logues et un inter -
venant qui assure 
1 heure de qi gong.
C’est aussi un lieu de
convivialité où l’on
est heureux de se 
retrouver. Rendez-
vous le 3e jeudi de
chaque mois de 14h
à 17h ; prochaines
dates : 18 janvier, 15
février. Une perma-
nence, uniquement
sur rendez-vous, a
aussi lieu au centre
Kennedy, le 3e lundi
de chaque mois de
17h à 19h. L’associa-
tion met en place une
écoute téléphonique
au 06 71 08 73 54.
Tous renseignements
en composant le 
01 18 72 87 82.
Les différents accueils

Espace numérique 
L’Espace public 
numérique du CSC
Rebérioux (01 41 
94 18 15) attend les
3-5 ans, le 24 janvier
de 15h à 16h. Il s’agira
de jouer tout en
s’éveillant et en ap-
prenant ! Car “plus
c’est intelligent, plus
c’est amusant !” Gra-
tuit sans adhésion.
Mercredi 24 janvier

l

4       VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018                                                                             

©
 C

hr
ist

op
he

 R
ay

na
ud

 de
 La

ge

ville.qxp_38-39  18/12/2017  19:46  Page4



Autonomie alimen’Terre

C ombien de temps pourrions-nous vivre sans nos 
supermarchés considérés à tort comme source

illimitée ? Sans tomber dans des scénarios de fin du monde,
l’eau et la nourriture peuvent se raréfier en temps de mau-
vaise météo ou durant de longues randonnées. C’est pour-
quoi Nature & Société vous invite à une soirée savoir-faire
où découvrir différents modes de conservation et tech-
niquesinventives : place au fumé, au boucané ou au déshy-
draté. Lequel adopterez-vous pour partir en vacances ?
Rendez-vous le mercredi 17 janvier à 18h à la Maison de la
Nature. Participation : 10 €. Inscription au 09 53 04 41 05
ou agir@natsoc.asso.fr 

À découvrir

À découvrir, exposées à la MJC Village, 57, rue du Gal
Leclerc (01 48 99 38 03), du 12 janvier au 3 mars, les

créations des ateliers arts plastiques adultes de la MJC
(dessin/peinture et terre/modelage) animés par Daniela
Capaccioli et Konstantina Arapaki.

Entre cirque et théâtre 

Trois voix masculines s’entremê-
lent pour conter l’incroyable épo-
pée d’une jeune femme et sa
détermination exceptionnelle.
C’est La nuit où le jour s’est levé,
un spectacle jeune public (dès 
8 ans), récit de vie, entre cirque
et théâtre, donné par Le Théâtre
du Phare (direction artistique 
Olivier Letellier). À découvrir en
famille le 20 janvier à 16h à la
Maison des Arts, place Salvador
Allende. Réservations au 
01 45 13 19 19/maccreteil.com
Samedi 20 janvier

Tous en selle !

“Tous en selle !”, cest le prochain
Nichoir à idées proposé aux 6-
12 ans par Nature & Société, le
10 janvier de 14h à 17h, à la Mai-
son de la Nature. Un moment
pour mener l’enquête en s’amu-
sant entre transports et énergies
tout en comprenant comment ça
marche ou plutôt comment ça
roule. Les enfants, invités à ame-
ner leurs vélos, seront ensuite
initiés à la réparation de crevai-
sons, au changement de freins 
et autres bidouilles bien utiles.
Tarif : 10 €.
Inscription au 09 53 04 41 05
ou agir@natsoc.asso.fr 
Mercredi 10 janvier

France Alzheimer
Afin de mieux rece-
voir les familles, le
local du secteur Sud,
13, avenue du Géné-
ral Billotte, est exclu-
sivement réservé
aux malades jeunes
(moins de 65 ans) 
et à leur aidant. C’est
un espace de parole
avec des psycho-
logues et un inter -
venant qui assure 
1 heure de qi gong.
C’est aussi un lieu de
convivialité où l’on
est heureux de se 
retrouver. Rendez-
vous le 3e jeudi de
chaque mois de 14h
à 17h ; prochaines
dates : 18 janvier, 15
février. Une perma-
nence, uniquement
sur rendez-vous, a
aussi lieu au centre
Kennedy, le 3e lundi
de chaque mois de
17h à 19h. L’associa-
tion met en place une
écoute téléphonique
au 06 71 08 73 54.
Tous renseignements
en composant le 
01 18 72 87 82.
Les différents accueils

Espace numérique 
L’Espace public 
numérique du CSC
Rebérioux (01 41 
94 18 15) attend les
3-5 ans, le 24 janvier
de 15h à 16h. Il s’agira
de jouer tout en
s’éveillant et en ap-
prenant ! Car “plus
c’est intelligent, plus
c’est amusant !” Gra-
tuit sans adhésion.
Mercredi 24 janvier

l

4       VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018                                                                             

©
 C

hr
ist

op
he

 R
ay

na
ud

 de
 La

ge

ville.qxp_38-39  18/12/2017  19:46  Page4

Conférence musique 
“Écouter la musique
autrement”, c’est 
ce que vous propose
Françoise Viet 
Bernadat lors de la
prochaine conférence
qu’elle animera à la
MJC Village (01 48
99 38 03), le 3 février
à 15h30, autour de
l’étude d’une œuvre
de Jean-Sébastien
Bach, Toccata et fugue
en ré mineur pour
orgue. Entrée : 8 € ou
6 € (adhérents).
Samedi 3 février

Atelier philo
Depuis peu, la MJC
Club, rue Charpy, 
organise des ateliers
philo pour les en-
fants. Le prochain,
qui se tiendra le 10
janvier, aura pour
thème : “Pourquoi
doit-on dire Mada-
me/Monsieur à un
adulte et pas à un
enfant ?”. Contact :
01 48 99 75 40.
Mercredi 10 janvier

Café biberon
La conteuse Agnès
Hollard animera un
Café biberon, le 24
janvier à 10h à la 
médiathèque de
l’Abbaye (01 41 94 65
50). Un moment
chaleureux et poé-
tique à partager avec
les parents et leurs
bébés autour des
trésors du répertoire :
berceuses, chansons,
jeux, rythmes,
courtes histoires… 
Mercredi 24 janvier

Chez Mag Press

Amis des livres, ne manquez
pas les rencontres-dédicaces
programmées à la librairie Mag
Press, 28, rue du Gal Leclerc.
Ce mois-ci, rendez-vous avec
deux auteurs cristoliens. Sa-
medi 13 à 18h, vous découvri-
rez le premier roman de Fred
Houel ,  Quand les  o iseaux
s’étaient tus, un thriller dont
l’action se passe dans les eaux
de l’Antarctique, lauréat 2017
du Prix du Masque. Samedi 27
à 18h, Marie-Laure Schisselé
présentera La nourrice aimait
Chopin, neuf histoires dérou-
tantes où les personnages na-
viguent dans le temps, hors des
logiques pendulaires. Contact :
01 42 07 18 23.
Les 13 et 27 janvier

Photovision

L’exposition des photographes
amateurs du Val-de-Marne est
de retour ! Du 22 janvier au 9 fé-
vrier, elle est accueillie au CSC
Rebérioux (01 41 94 18 15). 
Sur le thème de cette 9eédition,
“Vibration”, les participants y
dévoilent, au fil des clichés, les
dessous de leur imagination…
Pour tous, entrée libre.
Au CSC Rebérioux

l
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Exposition peinture 

L a MJC Club (01 48 99 75 40) accueille, du 22 janvier au
3 février, une exposition de la peintre Anne Morichon.

“La nature est ma source d’énergie et nourrit mon besoin
vital de créer, confie l’artiste, qui aime peindre des arbres
et surtout des fleurs dont les formes l’invitent à explorer
la sensualité, rencontrer la lumière, le mouvement… 
“ Une merveilleuse occasion de partager l’émotionnel.”
Vernissage le 27 janvier à 18h, en musique avec le duo 
Décîmes pour un florilège de musiques rock, pop et jazz.

Loto du Calm

Q u’on se le dise ! Le grand loto du Calm (Club anima-
tions et loisirs du Montaigut) aura lieu le dimanche

28 janvier. Rendez-vous à partir de 13h30, à la salle des
fêtes, 7, av. Georges Duhamel, pour un moment de parta-
ge et de convivialité. Séjour à Prague, multimédia, élec-
troménager, côte de bœuf… de nombreux lots sont à
gagner. Sans oublier la tombola surprise. À l’entracte, 
café, boissons, sandwichs, pâtisseries vous seront propo-
sés. Vous êtes attendus nombreux !

Quand les oiseaux s’étaient tus
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Jeune public

Mère-Grand, sous ses cheveux
blancs, nous conte son histoire
d’antan car, il y a bien longtemps,
elle était le Petit Chaperon rouge
quand elle était enfant… Un
conte avec une galette, une pou-
lette, trois cochons et un loup.
C’est Rouge, une comédie musi-
cale avec accordéons, cuillères
et vielle à roue, donnée le 17 jan-
vier à 14h à la médiathèque des
Bleuets (01 41 94 30 93) par la
Cie Les Illustres Enfants Juste. À
partir de 5 ans.
Mercredi 17 janvier

Un livre pour toi

“Un livre pour toi”, une exposi-
tion de Kveta Pacovska. Du 11
janvier au 31 mars, la média-
thèque de l’Abbaye (01 41 94
65 50) présente une exposition
dédiée à la grande plasticienne
tchèque Kveta Pacovska, lau-
réate, entre autres, en tant
qu’illustratrice jeunesse, du
prix Hans-Christian-Andersen.
L’artiste joue, dans cette exposi-
tion, sur les formes, les cou-
leurs,  le design du l ivre qui
déploie ses 100 pages en au-
tant de couleurs. Exposition
réalisée par le Conseil départe-
mental du Val-de-Marne.
Du 11 janvier au 31 mars

Musique ! 

D émarrez l’année en musique et chansons pop, avec
Daniel Israel (trombone), Fred Perriot (voix et gui-

tare), Olivier Soubeyran (violoncelle). Rendez-vous le
mercredi 10 janvier à 16h30 à la MJC du Mont-Mesly. 
Le concert sera suivi d’une dégustation de galettes des
Rois. Entrée libre, réservation conseillée au 01 45 13 17 00.

Rouge sera la nuit… 

C’ est sous le signe du rouge que les bibliothécaires
placent leurs animations du 1er trimestre 2018.

Ainsi, le samedi 20 janvier de 20h à 22h, elles vous ac-
cueillent à la médiathèque de l’Abbaye-Nelson Mandela
pour une “Nuit de la lecture : 50 nuances de rouge”. Au
programme, lectures frivoles en musique, apéro-dîna-
toire, visite insolite dans les mystérieux passages de la
médiathèque, quizz musical live et autres surprises… In-
terdit aux moins de 18 ans ! Réservations obligatoires
sur rdvalamedia@gpsea.fr ou au 01 41 94 65 50.

l

Vous avez dit rouge ?
“Vous avez dit rouge :
mille et une expres-
sions chromatiques !”
Amour-passion, ré-
volution ou champ
de coquelicots niché
dans une toile de
Monet ? Le 27 jan-
vier à 16h à la média-
thèque de l’Abbaye
(01 41 94 65 50),
Annie Mollard-
Desfour, linguiste au
CNRS et présidente
du Centre français
de la couleur, décor-
tiquera pour vous les
expressions liées à
cette couleur ambi-
valente et fascinante
dans une conférence
haute en couleur.
Samedi 27 janvier

Nouvel an berbère 
Participez à la veillée
“amachao” (il était
une fois…) qui, en
l’honneur du nouvel
an berbère, se tiendra,
le 13 janvier à partir
de 20h30, à l’Espace
franco-berbère, 19,
place des Alizés.
Dans une ambiance
musicale, vous y en-
tendrez, des contes
berbères d’Afrique
du Nord, de Kabylie
notamment. Pour
adultes et enfants.
Entrée : 3 € ou 2 €
(adhérents).
Nombre de places 
limité, réservation
recommandée au 
01 43 77 61 93.
Samedi 13 janvier
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Force et Esprit 

“F orce et Esprit” est le nom de l’exposition d’œuvres
de Maître Akéji, grand peintre calligraphe japo-

nais, présentée à la galerie de l’Espace Culturel de la Cathé-
drale, 2, rue Pasteur Vallery Radot. Vivant avec son épouse
dans un ermitage non loin de Kyoto, l’artiste s’impose le si-
lence pour créer des calligraphies qui, tout en respectant
les traditions ancestrales, sont innovantes car très colo-
rées avec des pigments qu’Akéji fabrique à partir de plantes
et de minéraux. Le public pourra aussi découvrir une série
de très belles photos prises au printemps 2009 par Hervé
Desvaux lors d’une visite à l’ermitage. Le vernissage aura
lieu en présence de l’artiste le samedi 20 janvier à partir de
17h. À cette occasion, le Chœur Montaigut donnera un
concert vocal auquel répondra la pianiste Machiko Yanasé-
Raveau. Exposition du 21 janvier au 2 avril, entrée libre du
lundi au vendredi, de 10h à 19h, le week-end de 15h à 19h. 

Soirée Chanson

B runo Brel, le neveu, chante le grand Jacques avec une
pile Energizer dans le corps. Bruxelles, Madeleine, Les

Vieux… L’émotion est au rendez-vous. De l’héritage à la
descendance, un spectacle proposé par La Cigale, le samedi
20 janvier à 20h30 à la MJC Village, 57, rue du Général Le-
clerc. Entrées : 14 €ou 11 €(adhérents Cigale et MJC). Réser-
vations : 01 49 80 53 06 ou contact@lacigaledecreteil.org

Ateliers Peekaboo 

L’association Peekaboo ! ani-
mera deux ateliers (à partir de 
6 mois), le 20 janvier à 10h 
et 11h, à la médiathèque de
l’Abbaye. Des jeux de manipu-
lation, d’observation et d’évo-
cation permettront à chacun
d’entrer dans le rouge de ma-
nière créative et inattendue.
Des lectures dynamiques de
livres artistiques enrichiront
aussi la séance et la création
d’un livre collectif conclura la
rencontre. Attention, le nombre
de places est limité : réserva-
tions obligatoires sur 
rdvalamedia@gpsea.fr ou au
01 41 94 65 50.
Samedi 20 janvier

Atelier santé 

Des légumes, des graines, des
noix dans notre alimentation ?
Oui, mais pas n’importe com-
ment ! La MJC du Mont-Mesly
propose, le 13 janvier de 14h 
à 18h, un atelier santé avec 
dégustation, préparation et
échanges pratiques. Participa-
tion : 5 €. Informations et ins-
criptions au 01 45 13 17 00. 
Samedi 13 janvier

l

Parler en public 
Vaincre son trac 
et avoir confiance 
en soi quand on doit
parler en public,
c’est possible ! Le
Club du Lac propose
“Pas à Pas”, un en-
traînement en petit
groupe dans l’am-
biance bienveillante
de ses ateliers qui
ont lieu tous les 1ers
et 3es mardis du
mois, de 19h à 21h 
à la MJC Club (tout
public, ouvert aux
débutants). Tarif :
136 € par an + 20 €
d’adhésion. Invita-
tion gratuite pour
découvrir l’activité.
Contact : Jean Nasr
(06 82 13 40 57) 
ou contact@
club-du-lac.org. 
Site : www.
club-du-lac.org
Avec le Club du Lac

Collectionneurs
Avis aux philaté-
listes, cartophilistes,
placomusophiles ou
autres collection-
neurs (chevronnés
ou débutants) !
Deux ou trois fois
par mois, Le Collec-
tionneur Cristolien
se réunit le samedi,
de 14h à 18h, à la
Maison des Associa-
tions. Prochains 
rendez-vous : les 
13 et 20 janvier, les 
3et 10 février. Tous 
renseignements 
au 06 80 20 34 91.
www.collectionneur-
cristolien.fr
Les rendez-vous
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Tea time is back !

Le rendez-vous des amoureux
de l’anglais est de retour. Ren-
dez-vous le 13 janvier de 14h30
à 16h30 au CSC Rebérioux (01
41 94 18 15), autour d'une tasse
de thé, pour refaire le monde, in
english of course ! Goûter parti-
cipatif, apportez vos spéciali-
tés. Une animation gratuite,
proposée par Marie-Laurence.
Samedi 13 janvier 

Conférence 

Auteur, journaliste et critique
musical, Henry Chartier propose,
le 20 janvier à 16h à la média-
thèque de l’Abbaye (01 41 94
65 50), une conférence multi-
média sur la place de l’expres-
sion politique dans la musique,
le rock en par ticulier. Entre
autres questions débattues : le
rock est-il réac ou progressiste ?
Le déchaînement adolescent
du rock exprime-t-il un souhait
c o n fo r m i s te  o u  u n  be s o i n
d’émancipation ? Ça promet
d’être animé, mais heureuse-
ment, la musique adoucit les
mœurs !
Samedi 20 janvier

l

Gymnastique 
pour adultes
Prenez soin de vous,
faites de la gymnas-
tique dans une am-
biance conviviale
avec l’association
Mouvement Bien-
Être. Les cours ont
lieu les mardis et 
jeudis, de 12h30 à
13h30, et les lundis
et jeudis, de 19h à
20h, au gymnase de
La Lévrière. Tarifs :
120 € ou 75 € (- de
26 ans et chômeurs),
quel que soit le
nombre de cours
pratiqués. Cours
d’essai offert, possi-
bilité de payer en
deux fois. Contact :
Louise (06 29 61 02
03), Michèle (06 70
12 09 46), Sylvie (01
42 07 36 89) ou sur
mouvbe@laposte.net
Lundi, mardi et jeudi

Amnesty 
International
Les membres du
groupe d’Amnesty
International Val de
Marne Sud-Est, pré-
sents sur la ville de
Créteil, vous invitent
à les rejoindre afin
de participer avec
eux aux actions
ponctuelles et aux
campagnes menées
pour la défense 
des droits humains.
N’hésitez pas à
contacter directe-
ment Bruno Jamet,
secrétaire du groupe,
au 01 48 85 82 06.
Défendre 
les droits humains

�       VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018                                                                                               

Richesses du lac 

L a direction de la Culture de la Ville, Grand Paris Sud
Est Avenir, Le Collectif du lac de Créteil et divers par-

tenaires organisent une visite-découverte des richesses
du lac en hiver (faune, flore, paysages…), le samedi 27
janvier. Pour cette visite de trois heures environ (4,2 à 4,5
km hors des sentiers battus), il est conseillé de se munir
de bonnes chaussures, vêtements chauds et petit encas.
Jumelles et appareil photo sont aussi bienvenus. Départ à
9h du pied de l’hôtel de ville. La visite étant limitée à 35
personnes, il est nécessaire de s’inscrire avant le 10 jan-
vier en remplissant le formulaire d’inscription sur le site
http://laccreteil.fr/spip.php?article366

Café des Bricoleurs 

É lectricité, petite mécanique, aiguisage, couture…
Donnez une seconde vie à vos objets en les réparant

avec l’équipe bénévole du Café des Bricoleurs. Rendez-
vous le samedi 27 janvier de 14h à 18h à la MJC Village, 57,
rue du Gal Leclerc. Renseignements et inscriptions au 
07 69 71 72 43/cafedesbricoleurs@ecotemps.fr
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Café Maure 

L’association Orienthé, riche de
son accompagnement des po-
pulations syriennes en France
et de diverses actions de sensi-
bilisation à la diversité et au
vivre ensemble, propose sa pre-
mière rencontre “Café Maure”,
le 28 janvier de 16h à 18h au
CSC Rebérioux. Il s’agit d’un
temps d’échanges pour per-
mettre la rencontre des cultures
et faire tomber les préjugés. 
Suivra un goûter partagé (ap-
portez ce qu’il vous plaît). Projet
porté par La Cabane des Asso-
ciations.94/LDH. Réservation
souhaitée au 01 41 94 18 15. 
Dimanche 28 janvier 

Vacances familles

Vous n’êtes pas parti en va-
cances depuis plusieurs an-
nées, vous bénéficiez de l’aide
aux vacances familles de la
Caisse d’allocations familiales ?
La MJC Club propose aux habi-
tants de Créteil un Projet Va-
cances Familles afin de leur
permettre d’accéder à leur
droit aux vacances. Une ré-
union d’information se tiendra
à la MJC, rue Charpy, le 17 jan-
vier à 14h. Contact auprès de
Besma au 01 48 99 75 40 ou
abesma@clubdecreteil.asso.fr
Mercredi 17 janvier

l

Devenez visiteur
Vous avez un peu 
de temps libre ? En-
vie de faire de belles
rencontres ? Rejoi-
gnez les bénévoles
de l’association
VMEH (Visiteurs 
de malades dans 
les établissements
hospitaliers) pour
rendre visite et tenir
compagnie, une 
demi-journée par 
semaine, aux patients
d’hôpitaux ou aux 
résidents de maisons
de retraite. Une 
formation est assurée.
Contact auprès 
de Mme Dufrenne : 
01 46 58 97 51/
06 64 00 67 53. 
Mail : joelle.dufrenne
@free.fr
Avec VMEH

Match littéraire
Assistez à la joute
littéraire qui aura
lieu le 26 janvier à
18h à la MJC Club
(01 48 99 75 40). La
Cie Porte Lune, qui
anime des ateliers
d’écriture les same-
dis après-midi à la
MJC, en propose une
restitution publique
sous la forme d’un
“match littéraire”.
Un moment festif
vous attend où deux
équipes jouent avec
les mots. Une créa-
tion en direct avec la
participation du pu-
blic, les participants
de l’atelier d’écriture
et des auteurs 
professionnels.
Vendredi 26 janvier
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L es encombrants doivent être présentés à la collecte
la veille au soir après 18h. Tous renseignements en

composant le 0 800 138 391 (appel gratuit depuis un poste
fixe). Site internet : sudestavenir.fr/collectes-3
Vous pouvez aussi déposer vos encombrants à la déchè-
terie de Créteil, rue François-Mauriac Gratuit pour les
particuliers, payant pour les professionnels. Ouverte les
mardi, mercredi, vendredi, samedi et dimanche de 9h à
12h30 et de 14h30 à 18h.
À noter également le service du Territoire de la “collecte 
à la demande” en prenant rendez-vous par téléphone (01
70 84 00 00) ou sur internet (monservicedechets.com).

   Secteurs       Janvier    Février   Mars   Avril    Mai   Juin
      1er mercredi        3                7             7          4         2        6

         1er jeudi                  4                1er          1er        5         3        7
         2e mercredi        10              14          14        11        9        13
         2e jeudi                  11               8             8          12       10      14
         3e mercredi        17              21           21        18       16      20
         1er mercredi        3                7             7          4         2        6
         1er vendredi        5                2             2          6         4        1er

         3e jeudi                  18              15           15        19       17      21
         2e mercredi        10              14          14        11        9        13
         4e mercredi        24              28          28        25      23      27
         3e vendredi        19              16           16        20      18      15
         2e vendredi        12              9             9          13       11       8
         3e mercredi        17              21           21        18       16      20

Le calendrier 
des 
encombrants
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Sortez ! 

Spectacle, visites, musée… de-
mandez le programme de l’Or-
ganisat ion  munic ipa le  de
tourisme ! Le 11 mars, vous irez
au Théâtre des Deux Ânes et, le
17 mars, serez convié à une
rencontre avec des artisans pa-
risiens passionnés. En avril : le
11, vous découvrirez la Cité du
cinéma de Luc Besson et Le
104 à Paris et, le 28, mettrez le
cap sur les hor t i l lonnages
d’Amiens, jardins flottants au
cœur de la cité. Et en mai : mu-
sée de la Shoah à Drancy, le 6,
halles de Rungis, le 15, et jour-
née dans l’Oise, le 27. Sans ou-
b l ier  les  voyages :  Pays  de
Galles, Puy du Fou, Rajasthan…
Programme complet sur
www.omt-creteil.fr
Contact : 01 58 43 37 01.
Avec l’OMT

Étude au fusain
Le  14  janv ie r,  de  14h30 à
17h30, Nathalie Ouamrane
animera un stage d’étude au
fusain d’après modèle vivant,
pour débutants ou confirmés, à
la MPT Jean Ferrat, 23, rue
Charles Beuvin. Participation :
15 € .  Rense ignements  et 
inscriptions au 06 67 69 71 30.
Dimanche 14 janvier

��     VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018                                                                                                                                       

Salon familial 
Au programme, ce
mois-ci, du Salon 
familial à la MJC
Club : Pti’déj des 
parents (rencontre
et échange sur la 
parentalité, l’éduca-
tion… autour d’un
café) avec l’associa-
tion Espace Droit 
Famille, le jeudi 11
janvier de 9h à 11h.
Activité parents-
enfants animée par
Élise le samedi 13
janvier de 14h à 16h
(atelier “Mobiles du
système solaire”).
Contact auprès 
de Besma : 
01 48 99 75 40/
abesma@
clubdecreteil.asso.fr
À la MJC Club

Cultures du Cœur 
L’association 
Cultures du Cœur
lutte contre les 
exclusions en favo -
risant l’accès à la 
culture et aux loisirs.
Des sorties (théâtre,
cinéma, concerts…)
sont proposées aux
personnes ayant peu
de moyens. Possibilité
de réserver tous les
mercredis de 14h à
18h à la MJC Club,
rue Charpy. Contact :
01 48 99 75 40.
Mercredi après-midi

◗ Samu : 15
◗ Samu social : 115 
◗ Urgences dentaires  :
01 48 52 31 17 
[les dimanches 
et jours fériés]

◗ Violences Femmes Info  : 39 19
Du lundi au vendredi  : 9h-22h
Samedi, dimanche et jours fériés  :
9h-18h 
◗ Pharmacies de garde
https: //monpharmacien-idf.fr

URGENCES
◗ Police-Urgences : 17
◗ Pompiers : 18 ou 112 [portable]
◗ Urgences Police et Pompiers
[personnes sourdes et 
malentendantes] : 114
[uniquement par Fax ou SMS]

◗ Sami : 15
Consultations médicales au 115, 
avenue du Général-de-Gaulle, du
lundi au vendredi de 20h à minuit, 
le samedi de 16h à minuit, le dimanche
et les jours fériés de 8h à minuit.

i

Nuit des conservatoires 

N e manquez pas La Nuit des conservatoires, 5e édi-
tion, qui se déroulera le vendredi 26 janvier à partir

de 18h30 au conservatoire Marcel Dadi (01 56 72 10 10).
Performances d’élèves, théâtre en 3D sonore, expé-
riences numériques, oser un karaoké sur les plus grands
tubes de la musique classique et lyrique, s’essayer à di-
vers ateliers musicaux… Un programme des plus riches
et… jubilatoire pour un moment de découvertes !

Bienvenue au théâtre  !

C réations, restitution, scène ouverte, ateliers… Du 23
janvier au 16 février, le “Temps fort du théâtre ama-

teur”, 5e édition, déploie ses spectacles et rencontres sur
de nombreux sites cristoliens. Tout est gratuit ! Les réser-
vations sont conseillées… Programme détaillé et inscriptions
auprès de de Valérie Deronzier au 01 58 43 38 53/valerie.
deronzier@ville-creteil.fr. Site : www.ville-creteil.fr
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DEVENIR DU SERVICE DE CHIRURGIE 
HÉPATIQUE À MONDOR
Il y a quelques semaines, la Direction générale de l’AP-HP a lancé
le projet d’une fédération des services de chirurgie hépatique
entre le CHU Henri Mondor et l’hôpital Paul Brousse de Villejuif.
Telle qu’elle est envisagée, cette coopération entre les deux 
établissements n’est pas acceptable car ce projet porte en lui
un déséquilibre au détriment de Mondor. Il est, en effet, prévu
de transférer l’acte chirurgical de transplantation hépatique de
l’hôpital cristolien à Paul Brousse alors que les soins pré- et
post-opératoires continueraient à être pris en charge à Mondor.
S’il venait à être mis en œuvre, ce projet – fixé de manière unila-
térale, sans tenir compte des avis de l’Agence de Biomédecine
et de l’Agence Régionale de Santé, ni de celui des représentants
du corps médical – impacterait fortement l’attractivité et la 
renommée d’excellence de l’hôpital Henri Mondor, fragilisant
de nombreux services, parmi lesquels la chirurgie digestive,
l’oncologie, l’anesthésie, la réanimation, mais aussi l’ensemble
des activités de transplantation. Par ailleurs, ce projet impliquerait
nécessairement une rupture dans le parcours de soins des patients
et compliquerait la circulation de l’information médicale.
C’est pourquoi, l’ensemble des élus de Créteil et de Grand Paris
Sud Est Avenir, ainsi que les membres de la Commission de sur-
veillance d’Henri Mondor, ont unanimement exprimé leur oppo-
sition à ce transfert. On peut toutefois se réjouir qu’il n’impacte
pas, à ce jour, l’activité de chirurgie cardiaque ni le programme
RBI d’agrandissement et de modernisation de l’hôpital. 

L’ÉCOLE, UNE PRIORITÉ 
L’ouverture d’une école en janvier est un bon présage, le signe
d’une année placée sous l’emblème de l’éveil, de la jeunesse, de
l’espoir. Entièrement rénovée, agrandie, magistralement décorée
de fresques colorées qui la signalent de loin, l’école Jacques
Prévert accueille les enfants des premiers résidents du quartier
Néo-C, aux côtés des maternelles du groupe Pascal dont les
classes ont été transférées pendant les vacances de Noël. 
À la rentrée de septembre 2018, l’organisation de la semaine
scolaire va changer. De nouvelles dispositions nationales 
permettent, en effet, aux communes de proposer aux autorités
académiques l’organisation de la classe sur quatre jours, sur 
demande des conseils d’école. Plusieurs conseils ayant soulevé
cette question, une large consultation a été lancée auprès des
familles et des équipes enseignantes  : une large majorité s’est
prononcée en faveur de la suppression du mercredi matin. Il reste
donc à poursuivre la concertation avec tous les partenaires pour
articuler au mieux les temps scolaires et périscolaires en main-
tenant la qualité du service, au plus près des besoins des élèves.
L’aide à la scolarité, très appréciée des familles, va, bien sûr, se
poursuivre, de même que l’effort d’offrir aux enfants des activités

culturelles et sportives nécessaires à leur épanouissement.
Les réformes de l’organisation scolaire se succèdent, obligeant
les familles, les enseignants, les mairies et leurs personnels à
s’adapter sans cesse. Mais ce qui ne change pas, c’est la volonté
municipale de mettre l’éducation en tête des priorités pour
donner à la jeunesse de Créteil toutes les chances de réussite.

LA VITALITÉ ÉCONOMIQUE AU SERVICE DE L’EMPLOI
Les bonnes nouvelles se succèdent sur le plan économique pour
notre ville qui affiche l’un des meilleurs taux de création d’entre-
prises de la région parisienne. Ainsi, c’est à la Pointe du Lac, à
proximité de la future Maison du Handball, que l’équipementier
automobile Valeo va construire la voiture du futur, autonome et
connectée. C’est une aventure scientifique et technologique ma-
jeure pour cette société dont le PDG s’est vu décerner, en 2017,
le Prix du patron le plus performant du CAC 40. Les retombées
seront importantes en termes d’emploi, mais aussi de partena-
riats et synergies avec notre université, nos écoles d’ingénieurs
et les start-up du territoire. C’est dans la même dynamique que
le groupe Essilor étend chaque année un peu plus largement son
implantation au cœur de notre ville. Quatre cents nouveaux 
salariés de haut niveau ont intégré, en novembre dernier, le site
du boulevard Oudry, où l’entreprise a bâti le plus grand centre de
recherche privé du monde sur l’optique ophtalmique .
Si ces sociétés, et beaucoup d’autres, se sentent bien à Créteil,
c’est qu’elles y trouvent un environnement privilégié  : un réseau
dense de services et de transports, des équipements de rayon-
nement national comme le CHU Henri Mondor ou l’Upec, dont
les diplômés sont recherchés, et une politique d’attractivité 
volontariste construite autour de filières prioritaires comme la
santé et les sciences du vivant, les technologies de pointe et la
recherche écologique. 

Le bloc-notes de Laurent Cathala
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ACTUALITÉS

Cession du terrain 
de la mosquée

Jeudi 30 novembre, l’Union des associations
musulmanes de Créteil (UAMC) est devenue
propriétaire du terrain de la mosquée. C’est lors
d’une cérémonie à laquelle ont également parti-
cipé de très nombreux représentants des cultes
juifs et catholiques de la Ville, que l’acte d’achat
du terrain a été signé par Karim Benaïssa, prési-
dent de l’UAMC, et Laurent Cathala, maire de
Créteil. Ainsi, onze ans après la pose de la pre-
mière pierre, la mosquée Sahaba appartient
dans sa totalité à l’association. “C’est l’aboutisse-
ment de 15 ans de travail”, s’est réjoui Karim 
Benaïssa. Un parcours exemplaire également
salué par Laurent Cathala, qui a rappelé que
l’édifice fait partie du patrimoine cristolien, qu’il
est rempli lors des journées portes ouvertes et
que ses espaces culturels jouent pleinement
leur rôle en accueillant séminaires, activités cul-
turelles et soutien scolaire. Rappelons que la
Ville avait loué le terrain à l’UAMC pour per-
mettre la construction de la mosquée. La vente
du site, pour 1,3 M€, avait été votée lors du
conseil municipal du 26 juin dernier.

Sur le parking Monfray, 29 places de stationnement
(sur un total de 50) ont été mises à disposition d’une
société de construction pour le stockage des maté-
riaux qui serviront à la réalisation de la place publique
de la Porte de Brie. Ces contraintes sont liées à la 
nécessité de terminer le mail piétonnier et le parking
souterrain avant la livraison des appartements qui
aura lieu fin février. Pour stationner leur véhicule, les
clients des commerces du Centre Ancien disposent
des 270 places du parking Brossolette auxquelles
s’ajoutent les 80 places du parking Joly, réouvert 
récemment après d’importants travaux de rénovation.
En février prochain, le parking Porte de Brie complè-
tera le dispositif avec 230 nouvelles places de 
parking public, gratuit pendant trois heures. 

Stationnement Centre anCien

371 places publiques 
sont disponibles

RÉUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION
Un nouvel horizon pour le Mont-Mesly

Point d’étape sur la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain du Haut du Mont-Mesly.
Sous la présidence de Laurent Cathala, maire de Créteil

Jeudi 1er février à 20h30
Gymnase du collège Amédée Laplace, 10, rue Amédée Laplace

Laurent Cathala, maire de Créteil, et Karim Benaïssa, 
président de l’UAMC, lors de la signature de la cession du terrain.

La place de la Porte de Brie, dont la construction 
est actuellement en cours, devra être achevée au moment 
de la livraison du programme de logements, en février prochain.

12-15.qxp_ACTU  18/12/2017  19:04  Page12



12 VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018

ACTUALITÉS

Cession du terrain 
de la mosquée

Jeudi 30 novembre, l’Union des associations
musulmanes de Créteil (UAMC) est devenue
propriétaire du terrain de la mosquée. C’est lors
d’une cérémonie à laquelle ont également parti-
cipé de très nombreux représentants des cultes
juifs et catholiques de la Ville, que l’acte d’achat
du terrain a été signé par Karim Benaïssa, prési-
dent de l’UAMC, et Laurent Cathala, maire de
Créteil. Ainsi, onze ans après la pose de la pre-
mière pierre, la mosquée Sahaba appartient
dans sa totalité à l’association. “C’est l’aboutisse-
ment de 15 ans de travail”, s’est réjoui Karim 
Benaïssa. Un parcours exemplaire également
salué par Laurent Cathala, qui a rappelé que
l’édifice fait partie du patrimoine cristolien, qu’il
est rempli lors des journées portes ouvertes et
que ses espaces culturels jouent pleinement
leur rôle en accueillant séminaires, activités cul-
turelles et soutien scolaire. Rappelons que la
Ville avait loué le terrain à l’UAMC pour per-
mettre la construction de la mosquée. La vente
du site, pour 1,3 M€, avait été votée lors du
conseil municipal du 26 juin dernier.

Sur le parking Monfray, 29 places de stationnement
(sur un total de 50) ont été mises à disposition d’une
société de construction pour le stockage des maté-
riaux qui serviront à la réalisation de la place publique
de la Porte de Brie. Ces contraintes sont liées à la 
nécessité de terminer le mail piétonnier et le parking
souterrain avant la livraison des appartements qui
aura lieu fin février. Pour stationner leur véhicule, les
clients des commerces du Centre Ancien disposent
des 270 places du parking Brossolette auxquelles
s’ajoutent les 80 places du parking Joly, réouvert 
récemment après d’importants travaux de rénovation.
En février prochain, le parking Porte de Brie complè-
tera le dispositif avec 230 nouvelles places de 
parking public, gratuit pendant trois heures. 

Stationnement Centre anCien

371 places publiques 
sont disponibles

RÉUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION
Un nouvel horizon pour le Mont-Mesly

Point d’étape sur la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain du Haut du Mont-Mesly.
Sous la présidence de Laurent Cathala, maire de Créteil

Jeudi 1er février à 20h30
Gymnase du collège Amédée Laplace, 10, rue Amédée Laplace

Laurent Cathala, maire de Créteil, et Karim Benaïssa, 
président de l’UAMC, lors de la signature de la cession du terrain.

La place de la Porte de Brie, dont la construction 
est actuellement en cours, devra être achevée au moment 
de la livraison du programme de logements, en février prochain.

12-15.qxp_ACTU  18/12/2017  19:04  Page12

N° 378/JANVIER 2018 VIVRE ENSEMBLE 13

ACTUALITÉS

Le Centre Ancien 
a pris le train de Noël
Dans le décor enchanteur et féerique orchestré
par la Cie Les Mistons, petits et grands Cristoliens
ont été transportés par la magie de Noël le
temps d’une journée, le samedi 16 décembre.
Animation phare, le petit train de Noël a par-
couru les rues du Centre Ancien pour le plus
grand bonheur des enfants. Une journée qui
s’est clôturée en beauté avec l’arrivée du Père
Noël et sa traditionnelle distribution de bon-
bons avec séances photo, accompagné de son
orgue de barbarie et d’un sculpteur de ballons !
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ACTUALITÉS

”Par le biais d’une note de cadrage
datée du 29 novembre 2017, la Direc-
tion générale de l’AP-HP a sollicité 
les équipes de l’hôpital Paul Brousse de
Villejuif et du Groupe hospitalier Henri
Mondor de Créteil pour établir un pro-
jet de coopération débouchant sur un
partenariat et une fédération des ser-
vices de transplantation hépatique.

Cette orientation, actant à terme
l’existence d’un seul site pour l’ac-
complissement du geste chirurgical
de transplantation, semble indiquer
un déséquilibre au détriment du
Groupe hospitalier Henri Mondor.

Sur la forme, cet objectif de fédéra-
tion et de partenariat entre les deux
services est d’autant plus contestable
qu’il a été fixé de manière unilatérale
sans avis des agences de santé
concernées – Agence de bioméde-
cine et Agence Régionale de Santé,
cette dernière ayant même acté la
possibilité de passer de 4 à 5 sites de
transplantation hépatique en Île-de-
France. De plus, il est regrettable qu’il
ne soit pas tenu compte des ins-
tances locales représentatives de la
communauté médicale qui, à travers
différentes réunions, ont manifesté
leur opposition au projet.

Sur le fond, une telle fédération entre les
deux services semble dénuée de toute
cohérence médicale et complexifie à
l’évidence le parcours de soin des pa-
tients. En effet, il se dessine une prise
en charge pré- et post-opératoire à
Mondor alors que l’activité chirurgicale
hépatique serait intégralement transfé-
rée à Paul Brousse. Cette proposition de
prise en charge sur les deux sites est, à
l’évidence, une source de rupture dans
la continuité des soins, de difficultés
dans la transmission de l’information
médicale et, au final, risque d’impacter
la sécurité des patients, notamment

sur le traitement des complications
post-opératoires et de réanimation.
D’un point de vue hospitalo-universi-
taire, l’attractivité de l’hôpital Henri
Mondor et sa renommée d’excellence
dans le domaine de la recherche ris-
quent, elles aussi, d’être fortement
érodées par un tel projet qui fragilise-
rait l’ensemble de la chirurgie hépa-
tique et digestive du site avec des
conséquences majeures sur les acti-
vités de l’oncologie, de l’anesthésie,
de la réanimation et des projets hos-
pitalo-universitaires de recherches
cliniques associés à ces disciplines et
portés par de jeunes médecins.

La perte de l’activité chirurgicale de
transplantation hépatique constitue-
rait donc, non seulement une rupture
du parcours de soin des patients, mais
elle fragiliserait également l’ensemble
de l’axe stratégique de l’hôpital Henri
Mondor autour de la transplantation
multi-organes alors même que le site
cristolien est celui, parmi les établisse-
ments de l’AP-HP, qui offre la plus
large activité en la matière incluant le
cœur, le foie, les reins, les tissus com-
posites et les cellules souches.

Au contraire, si l’hôpital Paul Brousse
est effectivement un site important
au regard du nombre annuel de trans-
plantations hépatiques, il semble qu’il
ne soit actuellement pas en mesure
d’absorber un surcroît d’activité chi-
rurgicale de greffe de 40% sans
moyens supplémentaires très signifi-
catifs ni de permettre une offre de
soins aussi intégrée que celle dispo-
nible à Henri Mondor. Une telle fédé-
ration de services entre les deux éta-
blissements nécessiterait donc des in-
vestissements considérables sur le
site de Paul Brousse pesant immanqua-
blement sur les finances de l’AP-HP
alors même que l’ensemble des res-
sources sont d’ores et déjà disponi-

bles et opérationnelles sur Henri
Mondor. La question de la cohérence
financière se pose donc, elle aussi,
surtout dans la mesure où il ne sem-
ble pas qu’il y ait d’étude d’impact
économique ni sur Henri Mondor, ni
sur Paul Brousse.

Aucune indication n’étant en outre
donnée concernant les moyens tant
matériels que humains – ceux-ci de-
vant s’entendre à partir des infrastruc-
tures et capacités existantes ou à créer
qui auront nécessairement un impact
sur l’économie de ce projet – ni même
sur les conséquences sanitaires et so-
ciales de cette fédération entre les
deux services, un tel partenariat entre
les hôpitaux Henri Mondor et Paul
Brousse est d’autant plus contestable.

Forts de l’ensemble de ces éléments,
les élus du Conseil municipal de Créteil
considèrent donc, sans préjuger des ré-
sultats des réflexions qui vont s’enga-
ger et se poursuivre jusqu’au mois de
février 2018, que tout ce qui représen-
terait un affaiblissement du potentiel
chirurgical et universitaire de l’hôpital
Henri Mondor n’est pas acceptable.

Si, à ce stade, ils se félicitent que ce
projet n’impacte pas l’activité de la
chirurgie cardiaque ni l’indispensable
réalisation du programme RBI (Réani-
mation, Blocs,  Interventionnel)
d’agrandissement et de modernisa-
tion de l’hôpital Henri Mondor, les
élus du Conseil municipal de Créteil
entendent, par la présente motion,
manifester leur vive opposition à ce
projet de fédération et de partenariat
qui, tel qu’il est envisagé à l’heure 
actuelle, conduirait nécessairement à
une rupture dans la continuité des
soins prodigués aux patients ainsi qu’à
un affaiblissement du rayonnement du
Groupe hospitalier Henri Mondor dans
sa dimension hospitalo-universitaire.”

Devenir du service de chirurgie hépatique de l’hôpital Henri Mondor
Motion présentée par les groupes de la Majorité municipale – Groupe socialiste, 

Groupe des élus communistes républicains et citoyens, Groupe de la société civile –
et adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal, le lundi 11 décembre 2017.
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Groupe des élus communistes républicains et citoyens, Groupe de la société civile –
et adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal, le lundi 11 décembre 2017.
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HÔPITAL HENRI MONDOR

L’
h ô p i t a l  H e n r i  M o n d o r 
accueillera, le 8 janvier, un
nouveau plateau d’odonto-

logie permettant le développe-
ment d’une offre de soins et de
traitements dentaires, orienté
aussi vers la recherche en matière
de chirurgie buccale et implanto -
logie. Le Service de soins, d’ensei-
gnement et de recherches dentaires
(SSERD), dirigé par le docteur
Philippe Pirnay, disposera d’une
surface de 1700 m2. Il sera équipé
de 36 fauteuils dentaires, dont
trois blocs opératoires pour réali-
ser les soins, des plus courants
(carie, détartrage, extraction) aux
plus complexes (patients anxieux,
handicapés…). Le service est éga-
lement doté d’une unité d’image-
rie pour réaliser l’ensemble des
radiologies dentaires nécessaires
aux différentes spécialités. Ce

nouveau bâtiment abrite aussi un
pôle recherche, encadré par le
professeur Bruno Gogly, respon-
sable du projet Maxibone, sur la
reconstruction osseuse des maxil-
laires. Le SSERD offrira des soins
et techniques de pointe, et propo-
sera de nouvelles consultations
spécialisées (assurées par des pra-
ticiens expérimentés) permettant
une prise en charge spécifique, à
l’image du Pass bucco-dentaire,
financé par l’Agence régionale de
santé pour des traitements den-
taires accessibles au plus grand
nombre. ■

Horaires d’ouverture
Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 13h et de 14h à 18h30, 
le samedi de 8h30 à 13h.
Tél : 01 45 17 84 01 (ligne ouverte 
à partir du 8 janvier).

                                                                  N° 378/JANVIER 2018 VIVRE ENSEMBLE        15

Les consULtations proposées
■ La prothèse dentaire  : réalisation de couronnes,
bridges, prothèses amovibles ou sur implant,
par des techniques ultramodernes.
■ L’orthodontie  : traitement destiné aux enfants
et adultes, par de nombreuses techniques 
(avec ou sans bague, en appareillage amovible,
semi-amovible ou bien fixe…).
■ L’implantologie et la chirurgie orale avec une
équipe de chirurgiens-dentistes spécialisés dans
la prise en charge des traitements implantaires.
■ L’endodontie  : traitement des racines pour éviter
les risques d’infection.
■ Consultation spécifique pour les blanchiments
dentaires.
■ L’odontologie pédiatrique  : prise en charge 
des tout-petits, enfants et adolescents pour des
soins préventifs, restaurateurs ou encore pour
certaines urgences. Activités de recherche sur
les caries profondes, les taches de l’émail.
■ Parodontologie  : soins de la gencive et des tissus
de soutien de la dent. 
■ Un parcours de soins spécifiques dédiés aux
patients hospitalisés.

Un plateau d’odontologie
de haut niveau
À partir du 8 janvier, l’hôpital Henri Mondor disposera d’un nouveau plateau odontologique 
de 1700 m2 permettant d’assurer l’excellence des soins tout comme le développement de
la recherche en chirurgie buccale et implantologie.  
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ENSEIGNEMENT

À l’issue d’une nouvelle et large concertation avec les familles et les enseignants, la Ville proposera
à la directrice académique une nouvelle organisation des 24 heures d’enseignement hebdomadaires
à partir de la rentrée de septembre prochain : une semaine d’école étalée sur huit demi-journées,
les lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 8h30 à 16h30, avec six heures de classe par jour et deux
heures de pause méridienne. 

Rythmes scolaires  
Préserver l’essentiel
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À
la rentrée 2014, en application des nou-
veaux rythmes scolaires et à l’issue d’une
large concertation avec les familles, ensei-

gnants, partenaires et personnels municipaux, la
Ville avait fait le choix de répartir les nouveaux
temps scolaires sur une semaine de neuf demi-
journées, dont le mercredi matin. Aujourd’hui, 
de nouvelles dispositions nationales ouvrent 
la possibilité aux communes de réorganiser la 
semaine scolaire sur quatre jours dans les écoles
maternelles et élémentaires, sur proposition des
conseils d’école.

La plus large concertation
Une nouvelle concertation a donc, de nouveau,
été conduite auprès des parents et enseignants
sous forme d’un questionnaire distribué à la mi-
octobre afin de connaître l’avis de chacun sur les

conséquences pour les enfants de la suppression
de la classe du mercredi matin et d’un éventuel re-
tour à la semaine de quatre jours. Les résultats de
cette concertation, comme le prévoit la réglemen-
tation, ont été soumis au débat en conseils d’école,
réunis entre le lundi 27 novembre et le samedi 
2 décembre. Après dix jours de concertation, 1000
personnes environ avaient rempli le questionnaire
en ligne et plus de 3300 réponses étaient enregis-
trées. Au total, 224 enseignants et 4120 familles
ont fait part de leurs souhaits aux services de la
Ville, qui en ont pris acte.

La semaine de quatre jours 
largement privilégiée
Concernant le retour à la semaine de quatre jours,
impliquant la suppression de la classe du mercredi
matin, il apparaît que 97% des enseignants plébis-
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ENSEIGNEMENT
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Rythmes scolaires  
Préserver l’essentiel
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citent ce choix. �e leur c�té, les familles se pro-
noncent moins massivement, mais tout de m�me
à 71% en faveur de la semaine de quatre jours. Les
commentaires laissés par les parents et les ensei-
gnants sur l’organisation actuelle témoignent
d’une préoccupation essentielle�� la fatigue des
enfants et leur manque d’attention après la classe 
du mercredi matin. �our "0%, d’entre eux, il est 
nécessaire de donner un jour de repos aux enfants
en milieu de semaine. �our "#%, il faut permettre
aux enfants de participer à des activités extrasco-
laires, hors accueil de loisirs, le mercredi. �our
�"%, il faut�donner plus de temps de classe
l’après-midi et enfin, pour �7%, il faut supprimer
une matinée de classe de trois heures. �n re-
vanche, seulement #3% des enseignants et des 
familles per	oivent comme �moins bien
 l’ins-
cription des enfants en accueil de loisirs toute la
journée du mercredi. C�té conseils d’école, l’avis
est quasi unanime�� "#% des membres des conseils
d’école déclarent que supprimer le mercredi ma-
tin, c’est mieux pour les enfants et pour l’organi-
sation des adultes.

 es conséquences importantes 
La récréation surveillée actuellement proposée le
matin !"h20-"h3#� n’aura plus lieu d’�tre. Les en-
fants seront accueillis, de 7h30 à "h20 en accueil
périscolaire. Cette prestation, elle, ne sera pas mo-
difiée. La pause méridienne ne sera pas modifiée
dans sa durée�� 2 heures, indispensables pour as-
surer le service auprès des nombreux utilisateurs
!plus de "#% des enfants déjeunent chaque midi�.
�e m�me, l’aide à la scolarité, désormais effectuée
dans chaque école et qui remporte une grande
adhésion des familles !près de 1000 enfants ac-
cueillis chaque soir�, devrait �tre maintenue. �n
revanche, la fréquentation en accueil périscolaire
du soir en maternelle, pourrait sensiblement bais-
ser pour revenir à celle de 2013-2014 !moins de
20% des effectifs maternels contre plus de 2#% en
201#-201��. Les accueils périscolaires du soir res-
teront ouverts à tous de 1�h30 à 19h, proposant
des activités éducatives et ludiques.
Concernant le mercredi libéré, l’organisation des
familles est difficile à prévoir. Actuellement, près
de 14% des enfants restent le mercredi après-midi
!contre 11% la journée complète en 2013-2014�.
Une enqu�te sera menée auprès des familles pour
connaître avec précision leurs intentions et défi-
nir les besoins. �nfin, la fréquentation de la res-

tauration du mercredi sera en forte baisse, dès lors
que ne seront accueillis que les enfants fréquen-
tant les accueils de loisirs. 

 e nouvelles organisations
�ès janvier, un travail sur l’organisation à mettre
en �uvre sera conduit. �n effet, la prise en compte
des nouveaux temps de classe aura une incidence
sur les organisations etou les horaires de travail
de nombreux agents municipaux�� animateurs du
secteur �nfance-Loisirs, Atsem, agents de restau-
ration et éducateurs sportifs, en particulier. �n
outre, l’heure de sortie de classe plus tardive
!1�h30� ainsi que le retour au mercredi libéré peu-
vent avoir une incidence sur la planification des
différentes activités extrascolaires proposées par
les différents partenaires. �es réunions seront
programmées avec les différents interlocuteurs��
centres sociaux, clubs sportifs, associations cultu-
relles� afin de présenter l’organisation scolaire
et périscolaire qui sera retenue. �nfin, et ce n’est
pas le moindre aspect, c�té finances, la commune,
en optant pour la semaine de quatre jours, ne sera
plus éligible au fonds de soutien au développe-
ment des activités périscolaires, ce qui se traduira
par une perte de recette de l’ordre de 4#0 000 €
!chiffre 201��. �our autant, la politique éducative
reste une priorité pour la Ville qui entend bien 
faire les meilleurs choix en faveur des enfants et
des familles. ■

L’%&�� R%�%&�  %� %&��&�� �&���&��
Les taux d’encadrement des enfants seront maintenus  : un adulte pour 10
en maternelle et pour 14 en élémentaire pour les activités périscolaires du
matin et du soir, un pour 8 en maternelle et un pour 12 en élémentaire pour
les accueils de loisirs des mercredis et vacances scolaires. Le principe de 
la réservation obligatoire de toutes les prestations (accueil périscolaire du
matin et du soir, accueil de loisirs des mercredis et des vacances) est main-
tenu. Le Portail Familles permet désormais des délais de réservations plus
courts donc plus souples. L’objectif est de pouvoir prévoir au mieux l’enca-
drement utile, garant de la qualité des activités et de la sécurité des enfants.

Près de 1000 enfants sont accueillis chaque soir pour l’aide à la scolarité,
une prestation qui devrait être maintenue.
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URBANISME

Avec le fort développement de la ville en matière d’activités économiques, mais aussi culturelles
et sportives, les besoins en hébergements hôteliers vont devenir très importants. C’est pourquoi,
deux hôtels de grande qualité vont bientôt voir le jour à proximité du stade Duvauchelle et de la
station de métro Pointe du Lac. 

Deux hôtels 
à La Pointe du Lac
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D
estinés à renforcer la capacité d’accueil sur
Créteil, ville de plus en plus attractive,
mais qui souffre de déficit en matière 

d’hébergement hôtelier, deux hôtels vont être
construits. Au pied de la station de métro Pointe
du Lac, ils seront à proximité du parc d’activités
Europarc et des nombreuses grandes entreprises
et firmes de renom installées sur Créteil, proches

aussi du futur siège de la Fédération française de 
handball. Localisé sur une parcelle à l’est du stade
Duvauchelle, le projet prévoit la construction de
deux hôtels sur huit niveaux et d’un parc de 
stationnement de 55 places sur deux niveaux. Le
premier sera un hôtel 4 étoiles. Sur une surface de
3983 m², il comprendra 112 chambres, un lobby
(salon d’accueil), un espace bar et petit déjeuner,

Vue de l’hôtel 4 étoiles 
avec, au rez-de-chaussée, 
la terrasse du restaurant.
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un restaurant, des salles de séminaires et un 
espace fitness. Le second sera un hôtel 3 étoiles. Sur
une surface de 2�92 m2, il accueillera 91 chambres,
un lobby, un espace bar et petit déjeuner, et une 
salle de séminaires. 

�i�	les et �ode�nes
�Aspect simple et moderne�, tel est le parti pris
architectural. Les trois constructions composant
les hôtels et le par�ing seront dotées de différents
volumes géométriques, permettant une �lecture�
simple des différents b�timents et de leurs fonc%
tions. Les formes et les matériaux choisis concour%
ront également à une bonne identification des
deux entités. Elles offrent, pour chacune, des 
façades vitrées créant une harmonie et une trans%
parence d’ensemble. En hauteur, les �casquettes�
diversifiées permettront de “créer des ruptures 
dynamiques”. Pour le reste, le jeu des matériaux et
des couleurs seront autant d’éléments qui 
animeront et personnaliseront les façades. �ne
partie des toitures%terrasses des deux hôtels et 
du par�ing supérieur sera végétalisée. �ne 
couverture en Sopranature	 permettra d’obtenir
un tapis végétal qui évoluera au fil des saisons,
passant progressivement du vert au rouge. Le
long des deux hôtels  seront implantés des 
jardinières et des arbustes pour rythmer l’en%
semble. Enfin, des groupements de plantations
diversifiées offriront des ambiances différentes
en fonction des saisons.
Pour ces deux opérations, appelées pour le 
moment �Paris Sud Créteil Pointe du Lac� par 
le promoteur Legendre �mmobilier, l’exploitation
hôtelière sera confiée à la société Suitcase 


ospitality. Et c’est le cabinet �nternational 
d’Architecture qui signera les ouvrages. La durée
des travaux sera de 21 mois pour une livraison
prévisionnelle en septembre 2�19. ■

ZONE EUROPARC
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RECENSEMENT

À Créteil comme partout en France, le recensement se fera du 18 janvier au 24 février. Vingt-cinq agents
recenseurs, tous employés communaux, viendront frapper aux portes de 8% de foyers cristoliens.

Devoir civique, utile à tous !
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L
e recensement de la population permet
de connaître le nombre de personnes vi-
vant dans une commune. Un chiffre qui

déterminera la participation de l’État au bud-
get municipal, le nombre des conseillers mu-
nicipaux, de pharmacies et qui sera utile aussi
pour décider de l’ouverture de crèches, de
nouveaux commerces ou bien de la construc-
tion de logements. Des chiffres d’aujourd’hui
pour construire demain… À Créteil, le recen-
sement est organisé du 18 janvier au 24 février.
Les personnes concernées, soit un échantillon
de 8% de Cristoliens tirés au sort par l’Insee
(Institut national de la statistique et des études
économiques), recevront un courrier signé
par le maire, à partir du 5 janvier. 

C’est utile, simple et sûr
Votre participation est essentielle, elle est
d’ailleurs rendue obligatoire par la loi, mais
c’est avant tout un devoir civique, utile à
tous. Un agent recenseur (parmi les 25 recru-

tés par la commune), muni d’une carte offi-
cielle et dont vous pourrez voir le portrait sur
le site internet de la Ville, se présentera chez
vous. Il vous remettra vos identifiants pour
vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le
pouvez pas, les questionnaires papier à 
remplir (le plus rapidement possible) et qu’il
viendra récupérer à un moment qu’il aura
convenu avec vous. Plus de 4,8 millions de
personnes ont déjà opté pour une réponse en
ligne en 2017, selon des procédures approu-
vées par la Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés (Cnil). Un geste simple
qui a permis d’économiser plus de 30 tonnes
de papier. Pour les Cristoliens qui ne dispo-
sent pas de poste informatique, la Ville 
en met un à leur disposition à l’hôtel de ville*.
En quelques cl ics ,  vous pourrez aussi
connaître l’évolution du nombre d’habitants
de notre ville. ■

*Après prise de rendez-vous au 01 49 56 07 01.

Tous renseignements
auprès du service 
Recensement 
de la population 
au 01 49 56 07 01 
ou par mail : 
rosy.abrar@
ville-creteil.fr

Les agents munis 
de leur carte officielle

se présenteront du 
18 janvier au 24 février.
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PETITE ENFANCE

Depuis le 9 octobre, la halte-garderie du Port accueille ses petits bambins dans des locaux agrandis
et totalement repensés pour le plus grand confort de tous !

Nouveau visage 
pour la halte-garderie du Port

L
ifting complet pour la halte-garderie du Port !
Après trois mois de travaux pour un coût total
de 120 000 €, les petits pensionnaires, âgés de 

3 mois à 4 ans, ont pu découvrir son nouveau visage
le 9 octobre dernier. La transformation et l’agrandis-
sement de l’établissement ont permis de répondre
aux nouvelles normes d’accueil de la petite enfance
en matière de sécurité, d’hygiène et d’accueil du
handicap. La halte-garderie dispose désormais d’un
hall d’accueil dédié aux familles, avec une borne 
digitale sur laquelle papas et mamans peuvent indi-
quer l’heure d’arrivée ou de départ de leur enfant,
d’un local poussettes et d’un accès direct au bureau
de la responsable.

Des espaces sur mesure
L’espace enfant a été pensé en quatre parties. Deux
pièces sont consacrées aux jeux : l’une pour les jeux
moteurs des plus petits (toboggan, piscine à balles,
trotteurs), avec un coin tapis pour la lecture, et
l’autre, destinée aux plus grands pour qu’ils puis-
sent s’essayer avec bonheur aux jeux d’imitation
comme la dînette derrière un mini-comptoir de res-
taurant. Une troisième pièce polyvalente permet de
proposer des siestes pour les enfants qui en ont 
besoin ou des activités en groupe comme le chant, la
danse, les parcours moteurs. Enfin, la halte-garderie
dispose d’une terrasse, agrandie lors des travaux,
quatrième espace à être exploité (avec un second 
toboggan) et qui permet la pratique d’activités 
extérieures.
Un nouvel équipement étudié pour le bien-être des
plus petits, mais également pour offrir les meilleures
conditions de travail aux agents qui s’en occupent
avec, notamment, un espace de changes réalisé sur
mesure. Une cuisine neuve qui permet de fournir les
repas aux enfants, une buanderie et une salle pour le
personnel viennent compléter ce petit cocon. ■

Info +
Service Petite Enfance-CCAS
6 bis, place Salvador Allende / 01 49 80 88 50  
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LOGEMENT 

La construction d’une nouvelle résidence située rue Maurice Déménitroux, dans le Centre Ancien,
vient de commencer. Elle accueillera 65 logements locatifs sociaux, témoignant de la qualité et
de la modernité des réalisations signées par Créteil Habitat. La livraison est prévue au premier
trimestre 2020.

Une nouvelle résidence 
rue Déménitroux
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A
ssocié au cabinet d’architecture
RVA, Créteil Habitat va réaliser
un ensemble de 65 logements 

locatifs sociaux (PLUS et PLAI) accom-
pagnés de 66 places de parking. Les tra-
vaux viennent de démarrer et 19 mois
seront nécessaires pour livrer ce pro-
gramme qui représente un investisse-
ment total de 10 millions d’euros. Cette
nouvelle réalisation, certifiée Cerqual
et H&E (Habitat et Environnement), ré-
pondant aux plus hautes exigences en

matière de développement durable et
d’insertion par l’économie, renforce
l’offre de logements sociaux de qualité
sur le territoire cristolien.
Le projet est situé dans le Centre Ancien,
à l’angle formé par l’impasse du Pré-
Dimanche et la rue Maurice Déméni-
troux, proche du nouveau quartier
encore en construction du Petit-Pré-
Sablières. Son environnement est carac-
térisé par un tissu urbain très diversifié,
entre des immeubles collectifs, l’hôpital

En forme de U, 
la résidence s’organisera
autour de 2 bâtiments 
à l’architecture soignée.
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Albert Chenevier, la caserne des pom-
piers et des équipements publics de
premier ordre comme le conservatoire
Marcel Dadi.

Deux volumes� 
deux si�n�ux distincts
Le b"timent, implanté en U autour d’un
espace vert longeant la rue Déméni-
troux, est composé de deux volumes�dis-
tincts “posés sur un socle en plaquettes de
brique”, précise le cabinet d’architecture
RVA. Au nord, un corps de b"timent
(R#�#combles), est implanté sur l’ali-
gnement d’angle en limite de propriété
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port gracieux tout au long de l’année.
Ce modelage de terre sera souligné par
une prairie fleurie composée d’un
grand nombre d’espèces de graminées
et de vivaces. Ces végétaux assureront,
non seulement un recouvrement opti-
mal des surfaces et un fleurissement
annuel et bisannuel, mais aussi un en-
tretien facile en augmentant la biodi-
versité du site. ■

��
����
■ Résidence Déménitroux  :
65 logements locatifs sociaux
du T1 au T5 (7 T1, 11 T2, 20
T3, 18 T4, 9 T5). La plupart
des logements sont conçus
avec loggias, balcons filants
ou balcons ponctuels. Ils ont
reçu la certification HQE NF.
Deux ascenseurs desservent
les logements et les parkings.

■ Parkings  : 66 places dont 55
en sous-sol et 11 en surface 
Livraison  : 1er trimestre 2020
Montant prévisionnel des 
travaux  : 10 millions d’euros,
subventionnés à hauteur de
1,9 million d’euros par l’État,
la Région Île-de-France, 
le Département du Val-de-
Marne, la Ville de Créteil,
Grand Paris Sud Est Avenir 
et Action Logement.
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SANTÉ

Besoin d’un médecin le soir ou le week-end ? Pour gagner du temps, ayez le réflexe de composer
le 15 et/ou consultez au Sami le plus proche de votre domicile. 

Ayez le réflexe Sami !

24     VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018                                                                                                                                      

E
n l’absence de disponibilité de votre
médecin traitant, ne vous déplacez
pas systématiquement au service des

urgences hospitalières. Les temps d’attente
sont souvent longs car le moment de votre
prise en charge ne dépend pas de l’ordre
d’arrivée, seule l’urgence des soins à pro-
diguer est prise en compte. Composez plu-
tôt le 15. Le Centre 15, situé à l’hôpital
Henri Mondor, est géré par des médecins
libéraux et hospitaliers qui sont à votre
écoute au téléphone, 24h/24. Dans un pre-
mier temps, ils analysent avec vous votre
situation afin d’apporter la réponse la
mieux adaptée à votre état de santé, puis
vous orientent vers le service de soins ap-
propriés, le plus souvent le Sami. Nombre
d’appels, en effet, ne relèvent pas du service
des urgences. Le but du Sami est d’assurer
la permanence des soins et de désencom-
brer les urgences hospitalières de toutes les

consultations qui peuvent parfaitement
être prises en charge par le médecin de 
garde du Sami. 

Bien orienté, bien soigné
Si votre état vous permet de vous déplacer,
les médecins vous orienteront vers le 
Sami le plus proche de votre domicile. La
consultation est prise en charge par l’assu-
rance maladie et la dispense d’avance des
frais est possible sur présentation de l’at-
testation des droits (carte Vitale, attesta-
tion de Sécurité sociale). Il est également
possible que vous soyez dirigé vers une
structure de soins spécialisés (cliniques et
hôpitaux), uniquement si votre état le 
nécessite. Si vous êtes dans l’impossibilité
absolue de vous déplacer, le Centre 15 vous
enverra un médecin et, en cas de nécessité
d’une hospitalisation immédiate, votre
déplacement sera pris en charge. ■

Sami de Créteil 
[sans rendez-vous]
■ Du lundi au vendredi
de 20h à minuit.
■ Le samedi 
de 16h à minuit.
■ Le dimanche 
de 8h à minuit.
115, avenue 
du Général de Gaulle 
Tél : 01 41 78 33 33 

i

Le Sami est installé 
au rez-de-chaussée 
de l’immeuble 
Le Stendhal, à l’Échat.
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SECTEUR CENTRE
L’aiguille en fête !

C’est le 21 octobre der-
nier que le secteur

Centre avait orga-
nisé la Fête de
l’aiguille, à la
Maison du Com-
battant, sur le

thème “Thé, café
et gourmandises”.

Cette 3e édition a
remporté un franc suc-

cès, on s’y est bousculé tout
au long de la journée et les ateliers

de tricot, broderie, crochet ou patchwork n’ont pas désempli. Le
point d’orgue : le désormais fameux concours de tricot où tout le
monde a pu repartir avec un ballotin de chocolats. Une journée
bien tricotée qui n’a fait que des heureux !
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SECTEUR NORD

Le concert d’automne a fait le plein
Pour sa vingtième édition
en novembre dernier, le
concert d’automne, orga-
nisé par les conseils du
secteur Nord, s’est dé-
roulé dans la grande salle
de l’espace Jean Ferrat
avec un riche programme
allant de la musique clas-
sique au jazz. Plus de 180
spectateurs, venus de tout
le secteur, se sont pressés
dans la salle flambant neuve pour écouter et applaudir les musiciens ainsi que

l’ensemble vocal Philomène et la Musique de
Créteil. La soirée s’est clôturée par le verre de
l’amitié dans une ambiance très chaleureuse.

ÉCHAT-CHAMPEVAL
Une assemblée de quartier très suivie

Le conseil de quartier Échat-Champeval a tenu, le 28 no-
vembre dernier, son assemblée de quartier à l’espace
Jean Ferrat. S’il s’agissait de faire le point sur ses activi-
tés, la réunion avait aussi pour thème la santé avec,
comme invitée, Élise Noguerra, directrice adjointe de
l’hôpital Henri-Mondor. Celle-ci est longuement interve-
nue sur le quotidien de l’établissement et le vécu des 
personnels hospitaliers. Était aussi présente Martine
Garrigou-Gaucherand, conseillère municipale déléguée
à la Santé, venue parler du Conseil local de santé men-
tale. Des interventions suivies avec intérêt par le public
présent qui a pu poser de nombreuses questions.

MONTAIGUT-PALAIS
C’était déjà Noël…

Malgré la pluie incessante en ce mercredi
13 décembre, les enfants des quartiers
Montaigut et Palais ont réussi à décorer la
dizaine de sapins mis en place par le ser-
vice des Parcs et Jardins. Une accalmie
salvatrice aux environs de 15h a permis à
la quarantaine d’enfants présents de rem-
plir leur “mission”, accompagnés par des
membres du conseil de quartier, du ser-
vice Jeunesse et des Parcs et Jardins. À
16h, tout ce petit monde avait rendez-
vous à la résidence Marivaux pour un
goûter intergénérationnel qui a donné
lieu à de nombreux échanges. Les enfants
ont servi des bûches et du chocolat chaud
offert par le conseil de quartier. Ils sont
ensuite repartis avec des friandises, elles
aussi offertes par le conseil.

SECTEUR SUD

Le canal en réparation
Le canal rue François Mitterrand fonctionne en
circuit fermé. L’eau est pompée dans le lac puis y
est rejetée. Au mois d’octobre dernier, un pro-
blème d’étanchéité est survenu au niveau de la
vanne. L’eau continuait de s’échapper du canal,
pouvant générer des problèmes d’infiltration
dans les sous-sols des immeubles longeant la
rue du Canal. Le canal a été vidé mi-octobre et il a
été constaté, en plus du problème lié à la vanne,
une fissure du béton située en fond de bassin.
Une entreprise spécialisée a proposé de réparer
la vanne et de pratiquer des sondages au niveau
de la fissure. Dans l’hypothèse où l’étanchéité
générale serait en bon état, un simple pontage
de la fissure sera réalisé. Dans le cas contraire,
une reprise de l’étanchéité sera nécessaire en-
traînant une intervention plus conséquente. Ces
travaux pourront être réalisés courant 2018.   
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SECTEUR NORD

Bientôt, la crêpes-
partie 
Que les gourmands se 
rassurent ! La crêpes-partie 
organisée par les conseils 
du secteur Nord aura lieu le
samedi 27 janvier à partir de
16h30 au LCR, rue de Bonne.
On s’en régale d’avance !

SECTEUR SUD

Après-midi jeux
Les conseils de quartier du
secteur Sud vous invitent 
à un après-midi “jeux de 
société et chocolat chaud”,
le mardi 9 janvier de 14h à
17h au local du secteur, 13
avenue du Général Pierre
Billotte. Venez nombreux !

Atelier couture
Le premier atelier couture 
de l’année 2018 est fixé au
samedi 13 janvier, de 10h à
12h30 au local du secteur, 
13, avenue du Général Pierre
Billotte. Venez nombreux :
on coud, on brode, on tricote,
on rit et on chante ! L’après-
midi, de 14h à 16h, se tiendra
une permanence de l’asso-
ciation La Chaîne de l’Espoir.

SECTEUR CENTRE

C’est la fête !
Samedi 9 décembre dans 
la salle Jean-Cocteau,
le secteur Centre avait
convié les habitants à un
après-midi dansant animé
par un musicien. Ils ont été
plus d’une soixantaine à 
répondre à l’invitation et
profiter du buffet offert.
L’ambiance sympathique et
festive, qui n’a pas faibli de
l’après-midi, a favorisé les
échanges entres les habitants.

SECTEUR OUEST

L’histoire de Créteil racontée
Les conseils du secteur Ouest ont réuni les 
habitants le 16 novembre dernier dans les
locaux du CACM pour une assemblée de
quartier sur le thème de l’environnement
et de l’architecture. L’intervenant était
Pierre Conroux, ancien directeur de 
l’Urbanisme de la Ville de Créteil. Devant
une assemblée attentive et intéressée, il a
retracé l’histoire de la construction de la ville et l’évolution des quartiers composant
le secteur Ouest (Brèche-Préfecture, Croix des Mèches, Lévrière-Haye aux Moines,
Montaigut-Palais) sur les quarante dernières années.

ÉCHAT-CHAMPEVAL
Succès pour la fête de Noël
Pari réussi pour le conseil Échat-Champeval
qui, le 9 décembre dernier, donnait sa fête
de Noël dans la grande salle de l’espace
Jean Ferrat. Il fallait au moins cela pour
accueillir plus de 150 personnes, dont la
moitié d’enfants, qui se sont pressées 
autour du bateau-manège PirARTe de la
compagnie Acidu. Celui-ci a tourné tout
l’après midi et les créations artistiques se
sont succédé : peinture, conte, musique,
sculpture marionnette. C’est aussi grâce
aux mollets forts musclés d’un cycliste
motivé que le manège a aussi bien fonc-
tionné ! L’après-midi s’est poursuivi par le
spectacle de la Cie Les Goulus, Libérez le
lapin. Pas de souci : sur l’insistance des en-
fants, le lapin a bien été libéré ! Les stands aussi ont fait le plein. Celui du troc a per-
mis aux petits de repartir avec des livres ou des jeux tandis que, sur celui du
recyclage, les livres se transformaient en hérisson. Les Amis du Colombier étaient
aussi présents pour informer et présenter ce monument du patrimoine cristolien.
Cet après-midi de fête s’est terminé en dansant au rythme des percussions du
groupe BKB.
SECTEUR OUEST

Théâtre au cœur de l’hiver
Pour la neuvième édition du Théâtre au cœur de l’hiver, les
conseils du secteur Ouest vous proposent Les Folies Courte-
line, quatre saynètes en un acte du fameux dramaturge : La
Peur des coups, Le Vingt-Six, Gros Chagrins et Monsieur Badin.
Une incursion dans l’univers loufoque et jubilatoire de ce
fin observateur de l’âme humaine au quotidien qu’était
Georges Courteline, à l’humour ravageur et qui, toute 
sa vie, revendiqua “le droit à la fantaisie”. Rendez-vous 
le samedi 13 janvier à 15h à la MJC Club de Créteil, 
rue Charpy. Après le spectacle, vous pourrez dialoguer
avec les comédiens autour du verre de l’amitié. 
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COMITÉ DE LIAISON : LE GRAND RENDEZ-VOUS DES CONSEILS DE QUARTIER
Le comité de liaison des conseils de quartier
s’est réuni le 18 décembre dernier au conser-
vatoire Marcel Dadi en présence de Laurent
Cathala, maire de Créteil. Le comité de liaison
est l’instance qui permet à tous les conseillers
de se retrouver chaque année afin de dresser
le bilan de toutes les actions entreprises par
les conseils et les secteurs, mais aussi de tra-
cer les grandes lignes et les perspectives pour
demain. Les éléments relatifs à cette réunion
seront disponibles sur le site de la Ville :
www.ville-creteil.fr

Sites dans les quartiers Travaux Montants

N° 1 ■Buttes-Halage-Bleuets-Bordières-Pinsons

Rue des Pinsons Sécurisation du trottoir opposé au stationnement 3000 €par des potelets

Av. Laferrière, entre les n°s 118 et 136 Poursuite du programme de sécurisation 7500 €par la mise en place de potelets
Carrefour av. de Ceinture, Réfection du revêtement de chaussée 22 900 €av. Pauline et av. Sainte Marie
N° 2 ■ Échat-Champeval
Square Saint Simon Réaménagement paysager de l’espace [participation] 20 000 €
Rue Jean Jaurès Remplacement des bornes par des potelets 14 500 €
TOTAL SECTEUR NORD 67 900 €

N° 3■Bords de Marne-Val de Brie
Vers le n° 5 rue de la Pomme Réfection ponctuelle du trottoir 7800 €
Rue Gabriel Péri, face au débouché de la rue Lacharrière Mise en place d’un miroir 830 €
Carrefour entre les rues du Petit-Bois Mise en place d’un miroir 830 €
et Lacharrière
Rue du Bel-Air Reprise du trottoir 12 000 €
Rue des Écoles, des jardins familiaux à la rue du Barrage Bornage des trottoirs non encore protégés 4300 €
N° 4■Chenevier-Déménitroux-Centre Ancien
Abords résidence Orme Saint Siméon, côté parking Remplacement de l’éclairage trop blanc 3500 €
Abords résidence Orme Saint Siméon, côté aires de jeux Reprise du cheminement piétons 29 700 €

TOTAL SECTEUR CENTRE 58 960 €

LES TRAVAUX RÉALISÉS DANS LES QUARTIERS EN 2017
Chaque année, les conseils de quartier bénéficient d’une enveloppe très importante pour réaliser des aménagements
qui améliorent le cadre de vie. Voici les opérations réalisées en 2017.
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Sites dans les quartiers Travaux Montants

N° 5 ■Brèche-Préfecture-Croix des Mèches-Lévrière-Haye aux Moines 
Av. du Maréchal Lyautey, Élargissement du trottoir 6400 €accès depuis l’av. du Général de Gaulle en remplacement des plots souples
Quai du lac, Minéralisation du cheminement sauvage à travers la 6800 €côté rue Edmond de Goncourt pelouse, près du totem d’informations architecturales
Accès au 7 av. du Général de Larminat Reprise de l’enrobé dégradé 13 600 €
Parking Haye aux Moines (escalier) Mise en place d’une main courante 3300 €
Abords tour 2, rue Courtois Reprise du passage piétons (revêtement, marquage) 9800 €
N° 6 ■Montaigut-Palais
Parking 2, rue Michelet Réfection de 8 places de stationnement 7400 €
Boulevard du Montaigut Réfection partielle des marquages 11 600 €
TOTAL SECTEUR OUEST 58 900 €

N° 7 ■ Front de Lac-Ormetteau-Port
Quai Offenbach Poursuite de la réfection du stabilisé 24 800 €
Square Novi Beograd Requalification de l’espace (participation) 13 500 €
N° 8 ■ La Source-Pointe du Lac
Entre les n°s 51 et 53 av. François Mitterrand Reprise du trottoir 22 800 €
TOTAL SECTEUR SUD 61 100 €

N° 9 ■Côte d’Or-Sarrazins-Habette-Coteaux du Sud
Carrefour entre les rues de Cotonou et des Sarrazins Transformation en giratoire (participation) 18 000 €
Rue Sartre, angle rue Salengro Réfection et mise en accessibilité de la traversée piétonne 7000 €
Rue du Clos Vougeot (de la rue du clos du Tart Renforcement de l’éclairage public 7800 €à la place du Clos Saint Jacques)
N° 10 ■Mont-Mesly
Av. Georges Duhamel, Mise en accessibilité 3300 €
vers accès résidence face à la médiathèque de la traversée piétonne
Promenade des Italiens Remplacement des rampes des escaliers 1100 €

Rue des Émouleuses à hauteur de l’îlot Protection d’une partie du trottoir 3700 €
pour empêcher les stationnements à cheval

École maternelle des Guiblets Remplacement du revêtement de sol dans une classe 4600 €
École maternelle Casalis Remplacement du revêtement de sol dans une classe 4600 €
École maternelle Casalis Remise en peinture du couloir d’entrée 5500 €
École maternelle Casalis Remplacement de la porte d’entrée 4000 €
TOTAL SECTEUR EST 59 600 €

TOTAL GÉNÉRAL 306 460 €
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SECTEUR EST

600 personnes pour fêter Noël

Le samedi 9 décembre, c’était la fête au gymnase Savi-
gnat ! Ce sont ainsi plus de 600 personnes (parents et
enfants) qui sont venus se détendre autour des jeux
mis à disposition. Les participants ont aussi pu admirer
les tours de magie, danser ou se régaler avec du choco-
lat chaud, des gaufres, des crêpes, des gâteaux et les
friandises distribuées par l’équipe du secteur. De nom-
breuses associations ont contribué au succès de cette
journée parmi lesquelles l’Association d’Animation
Saint-Michel, Dubo, A.U.V.M, Parents, CFT94, les cen-
tres sociaux du secteur et de nombreux conseillers de
quartier. Le secteur remercie également les services de
la Ville qui permettent, chaque année, la tenue de ces
manifestations.

ASSEMBLÉE DE SECTEUR  
Le secteur Centre tiendra son assemblée, 
suivie d’une galette, le samedi 6 janvier 
à 14h, salle Jean Cocteau.

GALETTES
Conseil Brèche-Préfecture, Croix des Mèches, 
Lévrière-Haye aux Moines : mercredi 10 janvier à 19h
en son local, place de la Croix des Mèches.
Secteur Nord : samedi 20 janvier à la MPT Jean Ferrat.
Conseil Échat-Champeval : samedi 3 février au 
Colombier, villa du Petit Parc. Le nombre de places
étant limité, inscription obligatoire sur le mail 
galetteechatchampeval@gmail.com ou par téléphone
au 01 49 56 36 33.

!agenda

Secteur Nord / Danielle Defortescu 
reçoit les habitants des Buttes-Halages-Bleuets-
Bordières-Pinsons et Échat-Champeval sur rendez-
vous auprès de son secrétariat au 01 49 56 36 33.
Secteur Centre / Bruno Hélin
recevra les habitants des Bords de Marne-Val de Brie
et Chenevier-Déménitroux-Centre Ancien, le samedi
6 janvier, de 10h à 12h, à la Maison du Combattant,
place Henri Dunant. Prendre rendez-vous auprès de
son secrétariat au 01 49 56 36 09. 
Secteur Ouest / Soraya Cardinal 
recevra les habitants de Brèche-Préfecture-Croix des
Mèches-Lévrière-Haye aux Moines et Montaigut-
Palais, les mercredis 17, 24 et 31 janvier, de 17h30 à
19h30, au Forum Café, au bout de l’allée Parmentier.
Secteur Sud / Françoise Andreau 
recevra les habitants du Front de Lac-Ormetteau-Port
et La Source-Pointe du Lac, les samedis 13 et 20 jan-
vier, de 10h à 12h30, au local du secteur Sud, 13, 
avenue du Gal Pierre Billotte, et sur rendez-vous au-
près de son secrétariat au 01 49 56 36 18.
Secteur Est / Stéphane Caristan
recevra les habitants de Côte d’Or-Sarrazins-Habette-
Coteaux du Sud et Mont-Mesly, le jeudi 25 janvier, de
17h30 à 19h, et sur rendez-vous auprès de son secréta-
riat au 01 49 56 36 19. Les permanences ont lieu au 
local du secteur Est, 1, rue Vuillard.
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LIVRE

U
n nouveau roman, un nouvel essai ?
Non, juste les conseils d’un homme
plus qu’averti, pour essayer de se

comprendre soi-même. Peur de la foule ou
difficulté à s’affirmer ou à réguler son
stress… Le professeur pose des questions :
“À partir de quel moment consulter un psy ?
Dans quel cas est-il possible de s’en passer pour
pratiquer une sorte d’auto-psychothérapie ?”
Et il y répond ! Dans son ouvrage divisé en
thématiques précises, Antoine Pelissolo
nous aide à faire le tri entre les différentes
difficultés psychologiques ou comporte-
mentales. Entre celles que l’on peut domp-
ter seul et celles qui méritent d’aller
consulter. “Il ne s’agit pas du tout de renoncer
aux soins quand ils sont nécessaires, indique
le professeur, mais de comprendre comment
on peut analyser et résoudre par soi-même 
une multitude de difficultés psychologiques,
comportementales ou émotionnelles, et cela de
manière durable.”
Un livre précieux, donc, pour aller
mieux ou pour aider ses proches. Et
les cas envisagés sont nombreux : la
peur de l’avion, le stress, l’insom-
nie, la timidité, le besoin de tout vé-
rifier, la jalousie, l’hypocondrie ou
encore les addictions de tous types.
Nous sommes nombreux à devoir y
faire face à un moment ou à un autre
de notre vie. Ces phobies, angoisses, ma-
nies ou blocages ne sont pas forcément 
visibles et l’on fait d’ailleurs tout pour les
dissimuler. Pourtant, ils perturbent notre
qualité de vie.
“Un changement est toujours possible, ajoute
le professeur, à condition de croire en soi, de
comprendre comment on fonctionne et d’avoir
un éclairage objectif sur les pièges de l’esprit et
du comportement humain. Ceci, afin d’éviter
les erreurs délétères et d’appliquer les solutions
qui fonctionnent. Il s’agit aussi de mettre de 

côté deux obstacles au chan-
gement : le déni et le senti-
ment de culpabilité. Mon
livre devrait donc aider cha-
cun à porter un regard bien-
veillant et constructif sur
soi, parce que, avec ou sans
consultations, vous pouvez

vraiment être votre meilleur psy !” Nourri de
son expérience de médecin et de thérapeute,
le professeur Antoine Pelissolo a rassem-
blé, dans son 5e livre, des principes et des
méthodes concrètes que l’on peut appli-
quer à soi-même. Pour être mieux dans son
corps et dans sa tête. ■

Vous êtes votre meilleur psy ! 
Aller mieux sans divan ni médicament
Pr Antoine Pelissolo / Éditions Flammarion
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Le professeur Antoine Pelissolo est décidément très prolifique. Ce psychiatre cristolien, de
renommée internationale, vient de publier un nouvel ouvrage qui fait déjà beaucoup parler… 

Avez-vous vraiment besoin
d’un psy ?

Un regard 
bienveillant 

et constructif

Antoine
Pelissolo 
Docteur en 
médecine, Antoine
Pelissolo est chef
de service au Pôle
de psychiatrie du
CHU Henri Mondor
à Créteil et profes-
seur de psychiatrie
à l’université 
Paris Est Créteil.
Spécialiste des
troubles anxieux 
et de la dépression,
il est responsable
de la Clinique 
d’investigation des
comportements 
et des cognitions
(Clicc). Président
de l’Aftad (Asso -
ciation française
des troubles
anxieux et de 
la dépression), 
il anime le blog
MediKpsy, lieu
d’échanges sur les
problèmes d’anxiété
et de dépression.

“
”

31.qxp_38-39  19/12/2017  14:28  Page31



JEUNESSE

Le 10 février, la Ville organise à l’hôtel de ville le forum “Prépare tes vacances d’été” à destination
des jeunes Cristoliens. Y seront délivrés conseils et aides pour des vacances et des activités d’été
réjouissantes.

Prépare tes vacances d’été !

32     VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018                                                                                                                                      

L
a direction de la Jeunesse renouvelle
sa formule pour aider les familles à
préparer au mieux les vacances d’été

des jeunes Cristoliens. Le samedi 10 
février, les salles de commissions de l’hôtel
de ville accueilleront, de 14h à 18h30, le 
forum “Prépare tes vacances d’été”. Un
temps fort qui réunira de nombreux 
acteurs du territoire afin que les jeunes,
âgés de 4 à 17 ans, puissent s’évader et se
distraire aux beaux jours. Comme chaque
année, la direction de la Jeunesse présen-
tera les séjours et miniséjours qu’elle 
organise. Comme pour l’édition 2017, cette
année encore, les équipements sociocultu-
rels cristoliens ainsi que différents orga-
nismes et associations seront présents
pour informer sur les activités et sorties
qu’ils prévoient cet été. Seront aussi pré-
sents des partenaires pouvant apporter
conseils et participations financières aux
familles tels que la Caf, le Conseil départe-
mental… Un objectif pour la direction de
la Jeunesse en organisant ce forum : être un
pôle-ressources pour les parents en quête
d’informations. Nouveauté, cette année :
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Pour certains séjours, il est
obligatoire de fournir une
attestation d’aisance aquatique
et/ou un brevet vélo,  dès la
préinscription. La direction de
la Jeunesse et la direction des
Sports proposent des séances
gratuites pour participer aux
tests permettant de délivrer
ces attestations et brevets.
Les inscriptions aux tests ont
lieu le jour du forum ou auprès
de la direction de la Jeunesse,
les lundi 12 et mardi 13 février.
▲ Attestation d’aisance
aquatique à la piscine 
de La Lévrière  :
- mercredi 14 février 
de 14h à 14h45
- mardi 20 février  de 9h30 
à 10h30 et de 10h30 à 11h30.
▲ Brevet vélo à l’île de loisirs  :
- jeudi 15 février à 16h15
- lundi 19 et mardi 20 février
à 14h pour le premier groupe
et 15h pour le second

r
h

la présence du �ureau �nformation Jeunesse
"�ij# pour informer et accompagner les
jeunes de 1� à 2� ans dans la construction
de leurs projets d’escapades estivales.

�
t�pes dest�nat��ns 
Pour l’été 2018, la �ille propose 21 séjours
au choix, d’une durée comprise entre 8 et
14 jours. 'e la mer à la montage et avec une
large gamme de thématiques "équitation,
multi-activité, activités mécaniques…#,
pour des vacances actives et d�namiques.
Les jeunes Cristoliens seront pris en charge
par des organismes spécialisés et agréés
par la 'irection départementale de la co-
hésion sociale "''CS# et rencontreront
d’autres jeunes, originaires de toute la

rance. 	ébergement en camping ou en
dur, activités sportives ou récréatives, une
sélection soignée des organisateurs et des
séjours a été réalisée, pour garantir la
meilleure qualité d’accueil possible.
Pour les plus jeunes, moins habitués à
quitter le cocon familial aussi longtemps,
les miniséjours, appelés aussi séjours
courts, organisés par les équipes de la 
direction de la Jeunesse, prévoient des 
vacances de cinq jours, du lundi au ven-
dredi, vers des destinations plus proches.
Un bon mo�en de faire une première 
expérience de la “colo”, tout en gardant ses
repères affectifs puisqu’ils seront encadrés

par les animateurs de la �ille, du secteur
�nfance-Loisirs ou du secteur Jeunesse,
qu’ils connaissent bien.
Le 10 février, parents et enfants pourront
retirer les brochures des séjours et sorties
qui les tentent. Le dossier de préinscrip-
tion accompagnant cette documentation
devra être retourné sous 1� jours à la direc-
tion de la Jeunesse. 
ttention : le prix du séjour est basé sur le
quotient familial. N’oublie� pas de le faire
calculer, sinon, c’est le tarif maximum qui
sera appliqué � ■

Direction de la Jeunesse
12-14, rue du 8-Mai-1945 / 01 58 43 38 20

jeunesse.qxp_38-39  19/12/2017  14:52  Page33



34     VIVRE ENSEMBLE N° 378/JANVIER 2018                                                                                                                                      

G
ym, accro-sport, athlétisme, handball,
voile, VTT, jeux d’opposition… Les com-
pétences des 14 éducateurs territoriaux

des activités physiques et sportives (Étaps) de la
Ville couvrent une large palette. Et c’est un 
véritable atout pour les jeunes Cristoliens. Les
éducateurs ont pour mission d’encadrer, en co-
intervention avec les enseignants, des activités
physiques et sportives pour toutes les classes des
écoles élémentaires sur le temps scolaire. Grâce à
eux, les élèves peuvent bénéficier de trois sports
différents sur les trois trimestres. Pour finaliser
chaque cycle d’apprentissage, la direction 
des Sports organise les Jeux de Créteil. Véritable 
moment de rencontres inter-classes autour de
l’activité sportive travaillée, c’est avant tout un
temps de convivialité durant lequel l’objectif
d’évaluation de l’enfant est oublié. Un calendrier
est proposé aux enseignants qui choisissent 
ou non de s’inscrire. Pour conclure la fin de ce 
premier trimestre, deux programmes étaient 

inscrits aux Jeux de Créteil : du VTT et des activi-
tés gymniques et de cirque.

Bicross au lac
En septembre dernier, 15 classes avaient choisi de
suivre un cycle VTT. Une première édition qui a
connu un franc succès. C’est donc sur la piste de
bicross de l’île de loisirs que 200 élèves ont enfour-
ché les vélos* et enfilé leurs casques, fin no-
vembre. En amont, les éducateurs de la Ville
avaient préparé un contenu pédagogique autour
de plusieurs ateliers. Au programme, un par-
cours pour apprendre à freiner, à bien circuler ;
des relais ; du slalom ; des rampes et des chal-
lenges… Des épreuves qui n’ont pas été appré-
hendées de la même façon par tous les élèves car
certains n’étaient jamais montés sur un vélo en
début de cycle. Au final, tous sont repartis en sa-
chant pédaler correctement et en toute sécurité
car les Étaps en ont profité pour aborder certaines
notions du code de la route.

Des jeux bien cadrés
La direction des Sports a organisé, pour plus d’un millier d’élèves des écoles élémentaires de 
la ville, les Jeux de Créteil : du vélo et des activités gymniques et de cirque. Résultat : de beaux 
moments d’échanges et de convivialité ! 

SPORT SCOLAIRE
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car les Étaps en ont profité pour aborder certaines
notions du code de la route.

Des jeux bien cadrés
La direction des Sports a organisé, pour plus d’un millier d’élèves des écoles élémentaires de 
la ville, les Jeux de Créteil : du vélo et des activités gymniques et de cirque. Résultat : de beaux 
moments d’échanges et de convivialité ! 

SPORT SCOLAIRE
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Du 2� novembre au 4 décembre, le Palais
des sports �obert ubron a accueilli les
activités gymniques et cirque, auxquelles
la quasi-totalité des classes de CP de la
ville ont participé, soit environ 1200 en-
fants. L’occasion pour les élèves d’être
initiés à la gym artistique, à la gym ryth-
mique et aux activités circassiennes. 

*ubans e� assues � $ubron
Sur un praticable géant, les Étaps avaient 
déployé quatre plateaux. L’un pour ap-
prendre à faire des roulades, tourner au-
tour d’une barre ou bien marcher sur une
poutre, l’autre pour manipuler les engins
de gymnastique rythmique, rubans, 
ballons et cerceaux. Un troisième plateau
était consacré à des parcours et le dernier
à l’univers du cirque. Les élèves de CP ont
pu s’essayer aux massues, aux assiettes
chinoises, à tenir en équilibre sur des 
ballons ou bien encore à jouer les funam-
bules. De beaux ateliers, pour des enfants
enthousiastes et qui ont tous reçu à l’issue
de la manifestation un tee-shirt aux 
couleurs de Créteil. ■

* La Ville met à disposition son parc de plus de
50 vélos, entretenus quotidiennement par un
agent communal.

%"�$ �
Les Étaps encadrent par semaine  : 5100 enfants (204 classes du CP au CM2) sur 
le temps scolaire. 360 enfants sur la pause méridienne avec 30 ateliers sportifs. 
552 enfants sur le temps périscolaire (16h30 à 17h30) avec 46 ateliers sportifs. Ils
interviennent aussi durant les vacances scolaires avec les enfants qui fréquentent
les accueils de loisirs. 

 ,� �,�� D, �*	�,%  
 �,"%*
: Du 12 au 16 février / Jeux de lutte pour les CE1
: Du 9 au 13 avril / Jeux collectifs pour les CE2
: Du 17 au 18 mai / VTT pour les CE2, CM1 et CM2
: Du 28 mai au 1er juin / Handball pour les CM2, 
avec la collaboration de la SEM Handball
: Du 11 au 15 juin / Athlétisme pour les CM1 

L’équipe des éducateurs sportifs de la Ville qui ont encadré les Jeux.
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La 28e édition du Festival Ciné Junior se tiendra du 31 janvier au 13 février dans 19 villes du 
département. À l’affiche, plus de 100 courts et longs métrages, films de fiction, d’animation 
et documentaires pour les cinéphiles en herbe, tous projetés à La Lucarne. 

D
u 31 janvier au 13 février prochain, le Festi-
val international de cinéma jeunes publics
en Val-de-Marne, Ciné Junior, revient dans

19 villes et 36 lieux du département. Dédié aux
jeunes de 2 à 15 ans, ce festival attire toujours plus
de monde : l’an passé, pas moins de 40 000 specta-
teurs se sont ainsi pressés dans les salles obscures.
Pour l’édition 2018, un programme foisonnant est
à nouveau offert aux cinéphiles en herbe : des
longs et courts métrages en compétition, un ciné-
concert et un ciné-danse, des films en avant-pre-
mière, des programmes de films courts pour les
plus jeunes. À Créteil, c’est au cinéma La Lucarne
que sera projeté l’ensemble de ces œuvres. En 
prime cette année, une programmation théma-
tique autour de “L’eau dans tous ses états”, avec

des longs et courts métrages d’animation, ainsi
que quelques grands classiques du septième art. 

Pour un éveil artistique du jeune public
Pour accompagner ces projections, de nom-
breuses surprises attendent le public. Parmi elles,
des rencontres avec les équipes de films sélection-
nés, des ateliers et conférences ludiques autour
du cinéma, ou encore des séances festives où des
cadeaux seront à remporter ! “Ce festival de cinéma
a été créé à l’initiative du Conseil départemental du
Val-de-Marne, résume Cécile Morin, chargée de
communication et développement à l’association
Cinéma Public. Avec 450 séances pour une centaine
de films en sélection, le Festival Ciné Junior a pour
ambition de permettre aux enfants et adolescents du

La Chasse d’Alexey Alekseev

Ouvrir l’œil sur le monde
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département de découvrir des films fran�ais et étran-
�ers de �ualité, des inédits ou des �uvres plus an-
ciennes� 
l s’a�it aussi d’aider la diffusion des films
pouvant participer à un véritable éveil artisti�ue du
�eune public�� 
Pour ce faire, les films sont sélectionnés tout au
long de l’année par les salles partenaires et l’équi-
pe du festival. Ces choix artistiques, collective-
ment assumés, permettent de confronter les
pratiques d’actions culturelles et de préparer très
en amont l’accueil et l’accompagnement des films.
En parallèle au festival, un important travail péda-
gogique a été mené avec les écoles et centres de 
loisirs du territoire. �édaction de dossiers péda-
gogiques, rencontres avec des professionnels, dé-
bat avec les équipes de films� Ce travail a été
réalisé autour des séances projetées aux élèves, et
en lien permanent avec les enseignants. ■

Stories about Mum and Dad de Kristina Dufkova

Pat et Mat de Marek Benes

Link de Robert Löbel

www.cinemapublic.org

P#$�� 
"%� $%�D%��O��
D% "# "��#$�%
Mercredi 31 janvier 
À 14h30 et 1630 : 
Ethel et Ernest
de Roger Mainwood 
[8-10 ans]
Samedi 3 et 
dimanche 4 février
À 17h : Stories about 
Mum and Dad de Kristina
Dufkova, interprétation
en direct [4-5 ans] 
Mercredi 7 février 
À 14h30 :
Le Petit Monde de Léo
de Giulio Gianini [2-5 ans]
À 16h30 : L’Île de Black
Mor de Jean-François
Laguionie [7-10 ans]
Samedi 10 février 
À 14h30 : Pat et Mat, 
de Marek Benes 
avant-première avec 
animations [3-6 ans]
Dimanche 11 février
À 17h : L’Île de Black Mor
de Jean-François
Laguionie [7-10 ans]
Cinéma La Lucarne, 
100, rue Juliette-Savar 
Tél. : 01 45 13 17 00 

Programmation 
complète
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Du 24 au 27 janvier, rendez-vous à la Maison des Arts pour découvrir Carmen(s), une adaptation
de l’opéra-comique de Georges Bizet par le chorégraphe, décidément indomptable, José Montalvo.

Carmen(s) 
Une chorégraphie solaire

Carmen(s) de José Montalvo 
à la Maison des Arts, 
du 24 au 27 janvier à 20h. 
Réservations au 
01 45 13 19 19 ou 
maccreteil.com

A
près Don Quichotte du
Trocadéro (2012) et Y Olé !
(2015), le chorégraphe

José Montalvo met en scène
Carmen(s), une adaptation de

l’opéra-comique de Georges Bizet
en quatre actes. Du 24 au 27 janvier à la Maison
des Arts, chacun pourra ainsi (re)découvrir l’hé-
roïne de Bizet, dans un spectacle solaire et vibrant.
Une version d’1h20, où les langues chorégra-
phiques et musicales se marient avec grâce. 

Empruntant à la figure emblématique de 
Carmen aussi bien qu’à ses souvenirs

d’enfance lorsqu’il était bercé par les
contes  é tourdissants  d ’une

grand-mère catalane et fémi-
niste et d’une mère dan-

seuse de flamenco, José
Montalvo évoque ici

l’identité, la beauté
de la mixité et la

fierté de ses racines.
Déclinée au féminin pluriel,  la figure de 
Carmen représente “la révolte en chantant et en
dansant”. Une héroïne moderne pour des temps
incertains. Un hymne à la liberté. 

Une magnifique ode à la féminité
“En reprenant le personnage de Carmen, figure de
femme émancipée et grand mythe du répertoire, José
Montalvo propose une magnifique ode à la féminité,
explique Mireille Barucco, secrétaire générale
de la Mac. […] Sa Carmen, qui vient d’une autre
contrée, d’un autre rivage, aborde avec sublimation
et joie les thèmes chers au chorégraphe : l’immigra-
tion et les valeurs positives du métissage.” José
Montalvo voit en outre dans cette cigarière 
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andalouse et sensuelle, une figure universelle
qui traverse les frontières culturelles et géogra-
phiques, une “compagne de lutte de l’émancipa-
tion de la femme”. 
Des danseuses de flamenco, des hip-hopeurs,
des virtuoses de la danse contemporaine et
classique… �ur scène, Montalvo m
le tous les
styles artistiques. !a danse dialogue aussi avec
ses souvenirs personnels. Et, comme pour
brouiller encore davantage les pistes, il croise
ces chorégraphies hautes en couleur avec des
installations vidéo projetées sur le plateau,
créant ainsi un univers onirique et poétique qui
imprime désormais sa marque. 
!a partition de Georges Bizet avec ses grands
airs d’opéra est également enrichie par des mu-
siciens venant de toutes les rives de la Méditer-
ranée. !es fins connaisseurs reconna�tront, par
exemple, le son du ney-e anban, cornemuse ira-
nienne, rappelant le caractère cosmopolite de la
création du chorégraphe. “Encore une preuve de
son go�t pour les valeurs du métissage et de la ren-
contre”, conclut-on à la Mac. ■ Ph
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Créteil, 12e au classement

Football. Lors de la 16e journée, le 16 décembre face 
au Red Star FC, après avoir mené à deux reprises, les
Cristoliens se sont inclinés 3 à 2. Après la trêve hiver-
nale, l’USCL enchaînera avec trois rencontres. Créteil
recevra Marseille-Consolat, le 12 janvier, et le SC 
Bastia, le 2 février. Entretemps, le 19 janvier, les 
Béliers se déplaceront à Avranches.

SAMEDI 6
Futsal
Centre Sportif Casalis
14h-18h : tournoi futsal cup

VENDREDI 12
Football
Stade Duvauchelle 
20h : 
18e journée de National,
USCL/Marseille Consolat

DIMANCHE 14
Gymnastique 
artistique
Centre sportif de La Lévrière
9h30-13h : regroupement
départemental

SAMEDI 20
Karaté
Gymnase Guyard
16h30-18h30 : 
stage Kata Kumité
Lutte
Palais des sports
8h-18h : 
Cristo jeunes

DIMANCHE 21
Canoë kayak
Bords de Marne
10h-17h : boucles 
de la Marne 
“ Jacques Debusne”

MARDI 23
Athlétisme
Gymnase Schweitzer
18h-20h : 
Kid’s athlé

SAMEDI 27
Badminton
Gymnase Nelson Paillou
14h-19h : 
interclubs N1,
USC/Ezanville
Natation
Piscine Sainte-Catherine
13h30-19h : 
Natathlon plot 1

DIMANCHE 28
Badminton
Gymnase Schweitzer
8h-18h : 
Interclub 
départemental 
Natation
Piscine Sainte-Catherine
13h30-19h : 
Natathlon plot 1
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De l’or, de l’argent et du bronze !
Athlétisme. Aux championnats départementaux en
salle, le 2 décembre, l’USC Athlétisme a brillé sur le
tartan d’Eaubonne. Sur 60 m, la cadette Cassandra
Delaunay-Belleville prend la 3e place (finale A) et
l’espoir Gildas Toyb s’adjuge la 1re (finale A). Sur 400
m, doublé chez les cadettes : Cassandra Delaunay-
Belleville, 1re, et Floriane Boge, 2e. La junior Jade
Milot enlève la 2e place, tout comme les cadets
Christophe Delaunay-Belleville et Walter Gumed-
zoe, et l’espoir Oussoubi Diakité. Au saut en hau-
teur, si la cadette Floriane Boge décroche le
bronze, l’espoir Élise Le Dieu De Ville s’envole sur la
plus haute marche avec un bond à 1,77 m (record ju-
nior et espoir du Val-de-Marne). Le junior Wilheim
Balay franchit la barre à 2,01 m et monte sur la 
1re marche du podium. À la longueur, le senior
Christophe Veiron est champion départemental.

Bio express / Yann Lachuer, “un ancien néo-Cristolien”
Yann Lachuer est un ancien joueur professionnel (1990-2008) et 
entraîneur depuis 2009. Milieu de terrain de 1990 à 1993, il dispute 34
matches sous les couleurs de Créteil et décroche le titre de champion
de France de Division 3 en 1992. Arrivé à l’AJ Auxerre en 1993, il y 
passera dix saisons (1993-1998 et 2001-2006). Il remporte le cham-
pionnat de D1 en 1996 et la Coupe de France à deux reprises (2003 et
2005). En 2009, il devient entraîneur à l’US Orléans. Fin novembre, il
revient à Créteil, club qui l’a lancé professionnellement. 

Wilheim Balay

Jonathan Ringayen, lors du match contre Lyon-Duchère, vendredi 8 décembre dernier. ©
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Pierre-Ambroise Bosse
Après un stage intensif 
à Agadir, au Maroc, 
le Cristolien Pierre-Ambroise
Bosse, champion du Monde
2017 sur 800 m, va s’attaquer
à la saison indoor 2018.

Échecs
Lors de la première phase 
du Top jeunes, au Mans fin
novembre, les pensionnaires
du club de Créteil ont été,
dans l’ensemble, tenus en
échec. À Metz, lors de la 2e

phase, du 5 au 7 janvier, 
le club devra gagner au
moins 3 matches pour éviter
la descente. Aux interclubs
adultes, le 19 novembre, la
N2 a gagné son match (4-2).
La N4 compte une victoire 
et une défaite. Quant à la N5,
elle remporte un joli succès
face à Vincennes (4-1).

Futsal
Lors du championnat de 
Régionale 1, le 9 décembre,
l’USC Futsal s’est imposée 
(4-2) sur Brétigny-sur-Orge
(New Team 91). Les Béliers
reprendront la compétition 
le 13 janvier avec la récep-
tion d’Arcueil (Vision Nova).

Triathlon
À la Corrida de Thiais, le 26
novembre, l’USC Triathlon
était venue avec une forte 
délégation : 25 triathlètes
adultes et 1 benjamin. Bilan :
trois qualifié.e.s pour les
championnats de France :
Aurélie Tribalat, Perrine 
Brun et Julien Houssier.

Rugby
En Promotion honneur 
(poule 1), après la déroute 
le 19 novembre (10-0) 
de l’équipe première 
du Rugby Club Créteil-
Choisy (RCC) face au leader,
le RCV de Montmorency-
Soisy, le RCC s’est repris 
à Noisy-le-Sec (15-14), le 26
novembre, et s’est facilement
imposé contre Tremblay 
(24-12), le 10 décembre. 
Du coup, le RCC prend 
la 3e place.
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L’École de foot et les U19 vous attendent !

Football féminin. Et si vous rejoigniez la section féminine de football de l’US Créteil-Lusitanos ?
Pour cela deux possibilités : l’École de football et les U19. S’agissant de l’École de football,
U8/U9 et U11/U12, elle compte déjà plus de 25 licenciées depuis son ouverture en sep-
tembre dernier. “Nous effectuons en ce moment un travail collectif avec les professeurs de
sport des collèges. On souhaiterait que cela débouche sur une classe à horaires aménagés.
Le 24 janvier, nous organisons un mini-tournoi inter-collèges de
Créteil au Five Créteil. À la rentrée 2018, nous accueillerons des
U10 et U13”, explique Stéphane Calégari, entraîneur des 
seniors. Du côté des U19, le projet est d’en faire une équipe 
réserve. “Nous avons 18 filles qui sont arrivées chez les U19,
poursuit-il. Elles ne sont pas là pour une simple occupation.
Notre volonté affichée est d’installer un véritable projet sportif,
avec un programme de formation sur cinq ans. Aujourd’hui, les
filles évoluent dans le championnat à 7. L’an prochain, elles
joueront dans celui à 11. Si nous avons, bien sûr, des Cristo-
liennes, nous avons également des filles des villes voisines qui
viennent jouer à Créteil.” Et quelles meilleures ambassadrices
que les seniors et l’ensemble des joueuses pour faire la promo-
tion du club ? L’équipe première, championne de Promotion de
ligue en 2017, est actuellement 6e de Régionale 3. 

L’équipe relais, championne d’Île-de-France
Cross. Au Cross national du Val-de-Marne, les 18 et 19 novembre à Créteil, avec 
110 participants, les Cristoliens étaient venus en nombre. Le 19, les cadets Maxime
Joubaud et Thomas Fourrier se classent respectivement 3e et 9e. En élite, Aurélie
Jouisse se classe 14e. L’équipe de relais (4 x 2000 m) remporte le titre de championne
d’Île-de-France. Enfin, la benjamine Line Besnainou a réalisé une véritable perfor-
mance en devenant, le 20 novembre, championne du Val-de-Marne. 

Toujours en course pour les play-offs
Badminton. Lors de la 4e journée des championnats de France interclubs, Nationale 1
(poule 2), le 25 novembre au gymnase Nelson Paillou, les Cristoliens ont partagé les
points (4-4) avec le club de Rostrenen. En janvier, les Béliers se déplaceront à Cholet,
le 6, et recevront le leader Ézanville le 27, pour le compte de la 7e journée. 

École de football
■ Lundi de 18h à 19h30
au stade Duvauchelle.
■ Mercredi de 14h 
à 15h30 au Parc 
interdépartemental
des sports de Choisy.

U19
■ Mercredi de 20h30 à 22h
au stade Duvauchelle.
■ Jeudi de 19h à 20h30 
au stade Desmont.
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Pierre-Ambroise Bosse
Après un stage intensif 
à Agadir, au Maroc, 
le Cristolien Pierre-Ambroise
Bosse, champion du Monde
2017 sur 800 m, va s’attaquer
à la saison indoor 2018.

Échecs
Lors de la première phase 
du Top jeunes, au Mans fin
novembre, les pensionnaires
du club de Créteil ont été,
dans l’ensemble, tenus en
échec. À Metz, lors de la 2e

phase, du 5 au 7 janvier, 
le club devra gagner au
moins 3 matches pour éviter
la descente. Aux interclubs
adultes, le 19 novembre, la
N2 a gagné son match (4-2).
La N4 compte une victoire 
et une défaite. Quant à la N5,
elle remporte un joli succès
face à Vincennes (4-1).

Futsal
Lors du championnat de 
Régionale 1, le 9 décembre,
l’USC Futsal s’est imposée 
(4-2) sur Brétigny-sur-Orge
(New Team 91). Les Béliers
reprendront la compétition 
le 13 janvier avec la récep-
tion d’Arcueil (Vision Nova).

Triathlon
À la Corrida de Thiais, le 26
novembre, l’USC Triathlon
était venue avec une forte 
délégation : 25 triathlètes
adultes et 1 benjamin. Bilan :
trois qualifié.e.s pour les
championnats de France :
Aurélie Tribalat, Perrine 
Brun et Julien Houssier.

Rugby
En Promotion honneur 
(poule 1), après la déroute 
le 19 novembre (10-0) 
de l’équipe première 
du Rugby Club Créteil-
Choisy (RCC) face au leader,
le RCV de Montmorency-
Soisy, le RCC s’est repris 
à Noisy-le-Sec (15-14), le 26
novembre, et s’est facilement
imposé contre Tremblay 
(24-12), le 10 décembre. 
Du coup, le RCC prend 
la 3e place.
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L’École de foot et les U19 vous attendent !

Football féminin. Et si vous rejoigniez la section féminine de football de l’US Créteil-Lusitanos ?
Pour cela deux possibilités : l’École de football et les U19. S’agissant de l’École de football,
U8/U9 et U11/U12, elle compte déjà plus de 25 licenciées depuis son ouverture en sep-
tembre dernier. “Nous effectuons en ce moment un travail collectif avec les professeurs de
sport des collèges. On souhaiterait que cela débouche sur une classe à horaires aménagés.
Le 24 janvier, nous organisons un mini-tournoi inter-collèges de
Créteil au Five Créteil. À la rentrée 2018, nous accueillerons des
U10 et U13”, explique Stéphane Calégari, entraîneur des 
seniors. Du côté des U19, le projet est d’en faire une équipe 
réserve. “Nous avons 18 filles qui sont arrivées chez les U19,
poursuit-il. Elles ne sont pas là pour une simple occupation.
Notre volonté affichée est d’installer un véritable projet sportif,
avec un programme de formation sur cinq ans. Aujourd’hui, les
filles évoluent dans le championnat à 7. L’an prochain, elles
joueront dans celui à 11. Si nous avons, bien sûr, des Cristo-
liennes, nous avons également des filles des villes voisines qui
viennent jouer à Créteil.” Et quelles meilleures ambassadrices
que les seniors et l’ensemble des joueuses pour faire la promo-
tion du club ? L’équipe première, championne de Promotion de
ligue en 2017, est actuellement 6e de Régionale 3. 

L’équipe relais, championne d’Île-de-France
Cross. Au Cross national du Val-de-Marne, les 18 et 19 novembre à Créteil, avec 
110 participants, les Cristoliens étaient venus en nombre. Le 19, les cadets Maxime
Joubaud et Thomas Fourrier se classent respectivement 3e et 9e. En élite, Aurélie
Jouisse se classe 14e. L’équipe de relais (4 x 2000 m) remporte le titre de championne
d’Île-de-France. Enfin, la benjamine Line Besnainou a réalisé une véritable perfor-
mance en devenant, le 20 novembre, championne du Val-de-Marne. 

Toujours en course pour les play-offs
Badminton. Lors de la 4e journée des championnats de France interclubs, Nationale 1
(poule 2), le 25 novembre au gymnase Nelson Paillou, les Cristoliens ont partagé les
points (4-4) avec le club de Rostrenen. En janvier, les Béliers se déplaceront à Cholet,
le 6, et recevront le leader Ézanville le 27, pour le compte de la 7e journée. 

École de football
■ Lundi de 18h à 19h30
au stade Duvauchelle.
■ Mercredi de 14h 
à 15h30 au Parc 
interdépartemental
des sports de Choisy.

U19
■ Mercredi de 20h30 à 22h
au stade Duvauchelle.
■ Jeudi de 19h à 20h30 
au stade Desmont.
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L’équipe de N1 joue le titre
Ultimate/frisbee. Le 12 novembre, au gymnase Nelson Paillou, le Sun 
Frisbee Club de Créteil fêtait ses 35 ans d’existence. Soixante joueurs se
sont affrontés dans une ambiance conviviale. Par ailleurs, dans le cham-
pionnat en salle, l’équipe de N1 défendra les couleurs de Créteil et jouera
le titre, les 13 et 14 janvier prochains. Enfin, en Coupe régionale en salle,
les juniors ont brillé et ont validé leur billet pour la Coupe de France, ce
mois-ci à Blois. Les moins de 17 ans prennent la 3e place. Les moins de 
15 ans se hissent sur la 2e marche du podium. Quant aux moins de 
13 ans, ils sont tout simplement champions d’Île-de-France. 

Les Béliers reprennent 
des couleurs
Handball. À force de volonté, les Béliers ont repris des
couleurs. Le 24 novembre, au Palais des sports, ils ont
battu Cherbourg (30-26). Malheureusement, défaits 
à Istres (29-27), et ce, malgré un excellent Benjamin 
Richert (auteur de 8 buts), le 1er décembre, les Ciels et
Blancs ont loupé le coche pour revenir sur le podium. À
Nice, le 8 décembre, l’US Créteil Handball n’a pu faire
mieux qu’un nul (26-26). Avec les championnats d’Eu-
rope, du 12 au 28 janvier en Croatie, le championnat de
Proligue fait sa pause hivernale. De quoi permettre aux
hommes de Christophe Mazel de recharger les batteries
avant de retrouver le chemin des parquets le 10 février,
à Limoges. 
Le 16 décembre, en Coupe de France, lors du 1/16e

de finale, qui opposait Créteil à Toulouse, au Palais 
des sports, les Cristoliens, avec une défaite 34-35, ont
été éliminés.

Créteil toujours au top
Squash. Au championnat de France interclubs, Nationale 1, les Cristoliennes
sont en tête, à égalité de points avec le club de squash de Mulhouse. Face aux
clubs de La Rochelle et Gradignan, les filles, qui n’étaient pas au complet, n’en
ont pas moins réalisé un sans-faute. Du côté des garçons, également en N1, ils
sont, avec une 5e place, encore en course pour les play-offs. Le 3 décembre, à
Marseille, en battant la Nouvelle-Zélande, Lucas Serme et ses partenaires de
l’équipe de France ont terminé 5es des championnats du Monde par équipes.

Titres et podiums pour le TCC
Taekwondo. Bon début de saison pour le Taek-
wondo Club de Créteil. Aux interclubs de 
Limeil-Brévannes, le 18 novembre, le pupille
Rayan Belmardi et la benjamine Inès Bilghoul
terminent sur la plus haute marche du podium.
La pupille Mélina Chemane prend la 2e place.
Au championnat du Val-de-Marne, le 19 no-
vembre, , les benjamines Eli Boudaboud (- 29 kg),
Sarah Yder (- 37 kg) et Léna Batoud (+ 51 kg)
remportent trois places de 2e.

Dalila Refes, championne
francilienne
Savate/Boxe française. Lors des finales des cham-
pionnats d’Île-de-France, le 2 décembre à Paris,
la pugiliste de Créteil, Dalila Refes (- 65 kg)
combattait pour une place en finale face à la
boxeuse d’Ivry-sur-Seine, Léana Khalili. Elle
décroche ainsi le titre régional et se qualifie
pour les prochains championnats de France. 

 
 

 
 

©
 S

te
ve

 C
ub

bi
ns

©
 S

un
 F

ris
be

e 
Cl

ub

©
 M

él
an

ie
 R

am
am

on
jis

oa

Toto, Carabasse et Richert à la lutte avec Pettersson.

Lucas Serme. 
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ARTS PLASTIQUES
Découvrir la création contemporaine

Îlots immersifs/ Inspiration~transpiration
Comment fonctionne la création émergente? Comment une nouvelle
génération de créateurs, de penseurs et d’agents culturels se constitue-
t-elle? Comment la mise en réseau des corps et des idées est-elle vécue
par ceux-la� mêmes qui en sont les composantes humaines ? En prenant
à contre-pied l’idée d’exposition collective, “Inspiration~transpiration”
isole les travaux de neuf artistes invités, créant une succession d’îlots
immersifs dans les espaces de circulation de la Maison des Arts. La
dramatisation du parcours et la séparation des productions permettent
paradoxalement de souligner des liens de communauté évidents entre
les artistes. Se dégagent alors une sensation d’intelligence collective et
des pistes d’interrogation et de suggestions quant aux rapports que l’art et la société peuvent et doivent entretenir. 
Du 2 au 17 février à la Maison des Arts, place Salvador-Allende. Une proposition du Syndicat Magnifique, sur invitation de La Horde.
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Galerie d’Art de Créteil, 10, avenue François-Mitterrand,  tél. : 01 49 56 13 10. 
Ouverture du mercredi au  vendredi de 14h à 17h, le samedi de 15h à 19h et sur rendez-vous. Tél. : 01 58 43 38 59

Photo-graphies/
Unplanned
La Galerie d’Art accueille “Unplanned”,
une exposition de Sarah Duby. L’artiste
s’exprime ainsi sur son travail de création :
“Je m’intéresse aux phénomènes de percep-
tion, aux processus d’apparition de l’image.
Mon atelier est à la fois un studio de prises de
vues et un endroit où je peins, où j’expérimen-
te le passage entre ces deux médiums. La
photographie me conduit à une approche
tantôt analytique, scientifique, sensible, 
phénoménologique. Il y a des allers-retours
constants entre l ’atel ier et l ’extérieur. 
Dehors,  je  prélève des espaces grâce à 
l’appareil photographique grand format. Je
construis des ensembles d’images en rappro-
chant des paysages et des photographies is-
sues de l’atelier. L’espace se construit et
s’agrandit,  se forme et s’étire au fi l  des 
enchaînements de photo-graphies que je
mets en place.” 

Du 20 janvier au 17 février
à la Galerie d’Art

Raphaël Moreira Gonçalves, 14 secondes versus fantômes, 2016, capture vidéo.
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ROMAN
Nos richesses
Kaouther Adimi 

çSeuil
Dans cette histoire vraie, brossée avec appli-
cation et une grande sensibilité, Kaouther
Adimi présente Edmond Charlot, un amou-
reux des livres, qui fut libraire et éditeur. En

1936, dans un petit quartier d’Alger, il ouvrit un haut lieu culturel,
“Les vraies richesses”, et fut le premier à publier les œuvres de
Camus, Vercors, Giono, Saint-Exupéry, Gide, Emmanuel Roblès,
Henri Bosco ou encore Philippe Soupault. Prix Renaudot des 
lycéens 2017, prix du Style 2017.

JEUNESSE
Caché ! Le Premier 
Roman des bébés
Corinne Dreyfuss

çThierry Magnier
Un album tout en carton
conçu comme un véritable
roman… pour les bébés. Ici,
pas d’image, pas d’illustration,
mais des sons incroyablement
vivants, rendus visibles par
de superbes jeux typogra-
phiques. Une histoire de
cache-cache à lire avec son
tout-petit pour le plus grand
plaisir des yeux et des oreilles.

MUSIQUE DU MONDE
République Amazone/Les Amazones d’Afrique
Huit divas d’Afrique de l’Ouest unissent leurs voix pour sensibiliser 
le monde aux combats des femmes et aux barbaries dont elles sont 
victimes. À l’origine du projet, trois grandes chanteuses maliennes, 
Oumou Sangaré, Mamani Keita et Mariam Doumbia (Amadou & Mariam)
qui décident d’élargir leur formation en invitant des artistes d’horizons
musicaux différents. Le résultat est un melting-pot générationnel inventif
et punchy au cœur de la tradition mandingue.

Nothingwood
Sonia Kronlund

Sonia Kronlund part à la décou-
verte de Salim Shaheen, un 
cinéaste afghan, auteur d’une
centaine de films de série Z. 
Cabotin, jovial, mythomane et
analphabète, il déjoue la censure
et tourne des films farfelus, dans
un pays où les divertissements
tolérés sont rares.

DOCUMENTAIRE
Les Pensées 
qui soignent
Sous la direction de
Christophe André et 
Michel Le Van Quyen 

çBelin 

Comme l’avaient pressenti
les sages de l’Antiquité, 
certaines pratiques de l’esprit
peuvent transformer le cerveau
dans son fonctionnement le
plus intime. Des approches
comme la méditation, l’auto-
suggestion ou la musicothé-
rapie connaissent aujourd’hui
un étonnant regain d’intérêt
thérapeutique. Ce livre nous
invite à mieux gérer nos émo-
tions et à cultiver l’optimisme !

MUSIQUE DE FILM
B.O. Le Sens de la fête/Avishai Cohen
Le contrebassiste de jazz israélien Avishai Cohen accom-
pagne talentueusement le film d’Olivier Nakache et Éric 
Toledano, où Jean-Pierre Bacri excelle. Au milieu de titres
existants très euphorisants, Cohen livre une partition 
originale fondée sur les percussions, idéale pour figurer
l’agitation de la fête. Un vrai régal !

FILM

BD
Le Joueur d’échecs 
David Sala 

çCasterman
1941, sur un paquebot en partan-
ce pour l’Argentine, la présence
du champion du monde d’échecs
crée l’émoi parmi les passagers.
Un mystérieux Autrichien semble
être le seul à pouvoir se mesurer à
lui. Commence alors une ultime
partie qui va le conduire à la folie.
Une adaptation audacieuse du chef-d’œuvre de Stefan Zweig où
chaque case est un délice, tant par ses couleurs et que par ses
références à Gustav Klimt ou Egon Schiele.

La sélection des bibliothécaires
MÉDIATHÈQUES

D’autres titres choisis et chroniqués par les bibliothécaires sont à retrouver sur le site des médiathèques : www.mediatheques.sudestavenir.fr

LIVRES

MUSIQUES
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Vue l’Annus horribilis qu’auront passée
les socialistes, je ne surprendrai person-
ne en confessant une forme de soulage-
ment à accueillir 2018. Certes, il est
humain à l’aube d’une année nouvelle,
de l’espérer porteuse de lendemains qui
chantent. Mais, les cotillons envolés, aux
vœux et promesses qu’on se fait en dé-
but d’année succèdent toujours les fri-
mas de février. Espoirs et craintes
alternent qui sont le lot des sociétés hu-
maines. Commençons par les craintes :
les vents mauvais qui soufflent sur notre
pays, comme dans toute l’Europe, 
charrient intolérance et haine. Tous les 
racismes s’affichent, indécents, persi-
fleurs, insidieux et amnésiques, jusqu’à
émaner de ceux qui en sont les cibles 
traditionnelles. De part et d’autre, de
mauvais apôtres instillent le doute et prê-
chent le rejet de l’autre au motif qu’il est
autre. Leur projet ? Fracturer la France et
sa République. Ainsi en est-il de ces
guerres de religions qu’on entend rani-
mer quitte à en importer les brasiers
d’au-delà nos frontières. Notre antidote
s’appelle laïcité, laquelle repose sur
deux principes. L’article 10 de la
Déclaration des Droits de l’Homme et du
Citoyen de 1789 : « Nul ne doit être in-
quiété pour ses opinions, même reli-
gieuses, pourvu que leur manifestation
ne trouble pas l’ordre public établi par la
Loi. »Or, le fait de porter dans la rue croix,
foulard ou kippa ne trouble que l’ordre
privé des imbéciles. Le second a été dé-
gagé par la jurisprudence du Conseil
constitutionnel. Nul ne peut se prévaloir
de ses croyances religieuses pour s’af-
franchir des lois de la République.Puisse
tout un chacun s’en souvenir en cette an-
née 2018 : année en 8 : comme 1968 qui
vit la pose de la première pierre de la sy-
nagogue de Créteil ; 1978, l’achèvement
de sa future cathédrale ; 2008, l’inaugu-
ration de sa mosquée. Et puisque
j’évoque ces années en 8, je me souviens
aussi de 1988 quand François Mitterrand

vint à Créteil pour, dit-il, « rendre visite à
ses amis ». François Mitterrand qui avait
écrit, quelques années plus tôt, un de ses
meilleurs ouvrages intitulé L’Abeille et
l’Architecte, titre tiré d’une citation de
Marx. De fait, en matière d’action pu-
blique, deux logiques toujours s’oppo-
sent. Celle des abeilles, ouvrières habiles
et courageuses, mais qui se soumettent
toujours à ce qui leur paraît l’ordre natu-
rel. Celui qui s’impose à elles comme aux
hommes : loi du marché, allocation spon-
tanée des ressources, laissez-faire, lais-
sez-passer, mondialisation heureuse aux
forts et aux riches : tels sont les vieux ori-
peaux que revêt le « Nouveau Monde »
fait de “hype” souriante pour mieux mas-
quer ses recettes éculées et menson-
gères. À pareil compte, Créteil serait une
simple cité dortoir, à la périphérie du
monde où se passent les choses ! Et puis,
il y a les architectes : ceux qui pensent la
ville, son développement, ses équipe-
ments publics, ses transports, sa rénova-
tion, ses loisirs. Ceux-là anticipent,
conçoivent, risquent, tournent le dos à la
fatalité et, toujours, se projettent dans le
futur pour en faire un avenir. J’en viens
aux succès : Essilor, Valeo, Créteil Soleil,
Loomis : pendant qu’ailleurs s’égrènent
plans sociaux et fermetures d’usines, 
à Créteil, de grandes entreprises s’instal-
lent ou s’agrandissent, apportant avec
elles, emplois, activités, richesses et va-
leur ajoutée. Tel est le lot des architectes.
Ils bâtissent l’avenir car ils savent l’imagi-
ner, quitte parfois à être incompris des
myopes comme des résignés. Mais com-
me l’écrivait Marx, ce qui distingue
d’emblée l’architecte des abeilles,
« c’est qu’il a construit la cellule dans sa
tête avant de la construire dans la
ruche ». Nos vœux pour Créteil : tou-
jours choisir l’architecte, bien sûr ! Mais
nous en reparlerons. En attendant, au
nom du groupe socialiste, à vous tous,
Cristoliens, bonne et heureuse année
2018 !

La passion de la ville, Créteil une passion partagée         
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Axel Urgin
— Président 

du Groupe socialiste —

Les propos tenus dans 
les colonnes de la rubrique
Expressions libres 
n’engagent que leurs auteurs.

EXPRESSIONS LIBRES

LES ABEILLES ET L’ARCHITECTE
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but d’année succèdent toujours les fri-
mas de février. Espoirs et craintes
alternent qui sont le lot des sociétés hu-
maines. Commençons par les craintes :
les vents mauvais qui soufflent sur notre
pays, comme dans toute l’Europe, 
charrient intolérance et haine. Tous les 
racismes s’affichent, indécents, persi-
fleurs, insidieux et amnésiques, jusqu’à
émaner de ceux qui en sont les cibles 
traditionnelles. De part et d’autre, de
mauvais apôtres instillent le doute et prê-
chent le rejet de l’autre au motif qu’il est
autre. Leur projet ? Fracturer la France et
sa République. Ainsi en est-il de ces
guerres de religions qu’on entend rani-
mer quitte à en importer les brasiers
d’au-delà nos frontières. Notre antidote
s’appelle laïcité, laquelle repose sur
deux principes. L’article 10 de la
Déclaration des Droits de l’Homme et du
Citoyen de 1789 : « Nul ne doit être in-
quiété pour ses opinions, même reli-
gieuses, pourvu que leur manifestation
ne trouble pas l’ordre public établi par la
Loi. »Or, le fait de porter dans la rue croix,
foulard ou kippa ne trouble que l’ordre
privé des imbéciles. Le second a été dé-
gagé par la jurisprudence du Conseil
constitutionnel. Nul ne peut se prévaloir
de ses croyances religieuses pour s’af-
franchir des lois de la République.Puisse
tout un chacun s’en souvenir en cette an-
née 2018 : année en 8 : comme 1968 qui
vit la pose de la première pierre de la sy-
nagogue de Créteil ; 1978, l’achèvement
de sa future cathédrale ; 2008, l’inaugu-
ration de sa mosquée. Et puisque
j’évoque ces années en 8, je me souviens
aussi de 1988 quand François Mitterrand

vint à Créteil pour, dit-il, « rendre visite à
ses amis ». François Mitterrand qui avait
écrit, quelques années plus tôt, un de ses
meilleurs ouvrages intitulé L’Abeille et
l’Architecte, titre tiré d’une citation de
Marx. De fait, en matière d’action pu-
blique, deux logiques toujours s’oppo-
sent. Celle des abeilles, ouvrières habiles
et courageuses, mais qui se soumettent
toujours à ce qui leur paraît l’ordre natu-
rel. Celui qui s’impose à elles comme aux
hommes : loi du marché, allocation spon-
tanée des ressources, laissez-faire, lais-
sez-passer, mondialisation heureuse aux
forts et aux riches : tels sont les vieux ori-
peaux que revêt le « Nouveau Monde »
fait de “hype” souriante pour mieux mas-
quer ses recettes éculées et menson-
gères. À pareil compte, Créteil serait une
simple cité dortoir, à la périphérie du
monde où se passent les choses ! Et puis,
il y a les architectes : ceux qui pensent la
ville, son développement, ses équipe-
ments publics, ses transports, sa rénova-
tion, ses loisirs. Ceux-là anticipent,
conçoivent, risquent, tournent le dos à la
fatalité et, toujours, se projettent dans le
futur pour en faire un avenir. J’en viens
aux succès : Essilor, Valeo, Créteil Soleil,
Loomis : pendant qu’ailleurs s’égrènent
plans sociaux et fermetures d’usines, 
à Créteil, de grandes entreprises s’instal-
lent ou s’agrandissent, apportant avec
elles, emplois, activités, richesses et va-
leur ajoutée. Tel est le lot des architectes.
Ils bâtissent l’avenir car ils savent l’imagi-
ner, quitte parfois à être incompris des
myopes comme des résignés. Mais com-
me l’écrivait Marx, ce qui distingue
d’emblée l’architecte des abeilles,
« c’est qu’il a construit la cellule dans sa
tête avant de la construire dans la
ruche ». Nos vœux pour Créteil : tou-
jours choisir l’architecte, bien sûr ! Mais
nous en reparlerons. En attendant, au
nom du groupe socialiste, à vous tous,
Cristoliens, bonne et heureuse année
2018 !

La passion de la ville, Créteil une passion partagée         
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L’élection du président Macron a été présen-
tée comme la fin du cycle d’alternance droite/
gauche de ces 40 dernières années. À l’éviden-
ce, l’exécutif de ce pays a fait son choix. Un
choix de classe, avec cette politique favorable
aux plus fortunés.
D’un côté, les mauvais coups. La loi travail 
qui, contournant les attributions syndicales, 
précarise davantage encore les salariés. Sous 
prétexte que le Smic serait coûteux pour les fi-
nances publiques, pas de coup de pouce en
janvier prochain, et, pire, la menace de mettre
fin à toute forme d’indexation à l’avenir. Les
demandeurs d’emploi sont soupçonnés de
profiter du système : on multiplie par 5 les ef-
fectifs des conseillers dédiés au contrôle au
lieu de renforcer un accompagnement de qua-
lité. Le budget de la nation est soumis au dog-
me que notre dépense publique n’aurait plus
les moyens de financer son modèle social : 
diminution du budget de la Sécurité sociale de
5,3 milliards d’euros en 2018 dont 1,5 milliard
dans les hôpitaux, diminution des APL fragili-
sant les bailleurs sociaux et les locataires.

De l’autre, les cadeaux. Les 100
premiers contribuables à l’ISF
gagneront chacun en moyenne,
582 380 € par an. Pour eux, le
gain total lié aux deux réformes
peut être estimé à environ 1,5
million d’euros par an. Or, le
montant moyen payé par les
contribuables à l’ISF était de
1,26 millions d’euros. Les plus
fortunés vont donc recevoir un
chèque supérieur au montant dont ils s’acquit-
taient par l’ISF !
Panama et paradise papers ont de beaux jours
devant eux : la cellule de régulation des évadés
fiscaux ferme le 31 décembre prochain.

Le Groupe Communiste Républicain et
Citoyen vous présente ses meilleurs vœux
pour l’année 2018, que cette année soit 
porteuse de luttes victorieuses.

elus.communistes@ville-creteil.fr 
http://elus-communistes-creteil.blogspot.fr

— Groupe des élus
communistes 
républicains 

et citoyens —
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        La passion de la ville, Créteil une passion partagée

Depuis l'été dernier, les com-
munes sont autorisées à revenir à
une semaine scolaire de 4 jours.
Face à ce revirement, la Ville a
souhaité de nouveau refaire une
concertation auprès des familles
et des enseignants. Le résultat
est sans appel : une grande ma-
jorité se prononce pour un retour
à une semaine de 4 jours.
Quel dommage que cette 

réforme, louable dans son principe, mais incomplète
et insatisfaisante dans sa mise en œuvre, soit aban-
donnée si vite ! Quel dommage surtout qu’il n’y ait 
eu aucune évaluation réalisée par l’Éducation 
nationale ! S’il y a bien eu unanimité à constater une
fatigue importante des enfants en fin de semaine,
chacun a pu cependant reconnaître l'intérêt d'une

matinée supplémentaire d’enseignement, là où les
enfants sont les plus réceptifs aux apprentissages.
À Créteil, la municipalité a pleinement joué le jeu du
Projet Éducatif Territorial (PEDT), mettant en place
une organisation périscolaire de qualité et prenant à
sa charge l'organisation des études du soir. Cette
aide à la scolarité a été largement plébiscitée par 
les familles. Maintenir cette offre périscolaire aura
désormais un coût pour la Ville de Créteil qui ne bé-
néficiera plus des subventions liées au PEDT. Mais
défaire cette offre serait contraire aux valeurs d’équi-
té et de justice sociale que nous portons. À l’heure où
les collectivités sont jugées trop dépensières, Créteil
fait encore une fois le choix d’un service public utile.
Le groupe de la Société civile continuera à prendre
part aux actions de la municipalité à laquelle nous
sommes fiers d'appartenir. Nous vous souhaitons à
tous une année 2018 solidaire et fraternelle.

EXPRESSIONS LIBRES

ÉCOLES : LE RETOUR À LA SEMAINE DE 4 JOURS

— Groupe
Société civile —
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Emmanuel Macron a annoncé le mois dernier
la suppression en trois ans de la taxe d’habita-
tion pour 80% des Français. 
Pourtant, pendant la campagne, le président
avait promis que la suppression de cet impôt
aurait lieu en 2018. Pris en tenaille par des
contraintes budgétaires, il a finalement pris la
décision de l’étaler sur trois ans. D’après le
projet de loi de finances pour 2018, la taxe
d’habitation des ménages éligibles serait di-
minuée de 30% en 2018 et de 65% en 2019. Il
s’agit ici d’un premier reniement des pro-
messes de campagne.
Mais derrière ce cadeau électoral se cache
une deuxième duperie. Emmanuel Macron
avait en effet assuré que l’exonération de la
taxe d’habitation concernerait 80% des mé-
nages qui s’en acquittent actuellement. En
réalité, en regardant de plus près, seuls 65%
de ces derniers se verront exonérés à terme.
Le président avait simplement omis de préci-
ser qu’il englobait dans son chiffre les foyers
fiscaux déjà exonérés !
Malheureusement, il est à craindre que der-
rière cette réforme se cache une véritable
tromperie. Si cette réforme est menée jus-
qu’à son terme, elle nécessitera de combler
un manque à gagner de près de 10 milliards
d’euros pour les communes. Comment peut-
on imaginer un seul instant, quoi qu’en dise le
gouvernement, que l’État puisse compenser
ce manque à gagner sans avoir recours à des
augmentations d’impôts ?
En clair, on va reprendre dans la poche des
contribuables ce qu’ils auront gagné avec
l’exonération de la taxe d’habitation.
Pour mieux comprendre, regardons concrète-
ment les effets de cette réforme sur la ville de
Créteil : seulement 23,08 % des foyers fiscaux
devraient s’acquitter de la taxe d’habitation à
Créteil à horizon 2020 contre 84,9 % aujour-
d’hui. Le manque à gagner pour la ville de
Créteil résultant de la réforme de la taxe d’habi-
tation serait de l’ordre de 15 millions d’euros !
Est-ce que l’État compensera les 15 millions
d’euros à l’euro près ? 
Dans l’hypothèse où l’État compenserait à

l’euro près, il est évident que le gouverne-
ment devra se résoudre à trouver une ressource
fiscale qui compense intégralement le pro-
duit de la taxe d’habitation. Plusieurs pistes
sont évoquées : l’une d’entre elles pourrait
consister à transférer aux communes une part
de l’impôt sur le revenu. Mais dans ce cas, on
ne peut s’empêcher d’imaginer que l’État se
trouvera dans l’obligation d’augmenter
l’Impôt sur le revenu sans quoi il se priverait
lui-même de ses propres ressources fiscales !
Dans le cas contraire, c’est-à-dire si l’État ne
compense pas intégralement les pertes de fi-
nancement, on se trouverait dans une situa-
tion d’atteinte au principe constitutionnel de
la libre administration des collectivités terri-
toriales, principe issu de l’article 72 de la
constitution, lequel prévoit que lesdites 
collectivités exercent librement leur mandat.
On peut donc difficilement envisager un seul
instant cette hypothèse.
Enfin, même dans l’hypothèse d’une com-
pensation intégrale, les communes seront
très certainement contraintes demain à limi-
ter les hausses des taux de taxe d’habitation.
Il y a donc fort à parier que bon nombre de
communes en mal de financement pour-
raient être tentées d’actionner leur dernier 
levier fiscal : la taxe foncière !
On le voit, avec la suppression de la taxe d’ha-
bitation, les probabilités sont fortes de voir
d’autres impôts augmenter sans compter
une mise sous tutelle de fait des communes
qui n’auront plus pour fonctionner que ce
que leur verse l’État.
Si personne ne conteste le caractère injuste
de la taxe d’habitation, son exonération telle
que présentée par le gouvernement est pré-
cipitée et incohérente. Plaidons plutôt pour
une refonte globale de la fiscalité locale qui
aboutisse à la fois à un impôt plus juste tout en
évitant que demain le lien entre les habitants
et leur commune ne soit rompu afin de per-
mettre aux citoyens de continuer à décider
de l’orientation politique de leur ville.
Le groupe Les Républicains vous souhaite
une bonne et heureuse année 2018.

LA SUPPRESSION DE LA TAXE D’HABITATION : UN CADEAU EMPOISONNÉ

Agir pour vous
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Emmanuel Macron a annoncé le mois dernier
la suppression en trois ans de la taxe d’habita-
tion pour 80% des Français. 
Pourtant, pendant la campagne, le président
avait promis que la suppression de cet impôt
aurait lieu en 2018. Pris en tenaille par des
contraintes budgétaires, il a finalement pris la
décision de l’étaler sur trois ans. D’après le
projet de loi de finances pour 2018, la taxe
d’habitation des ménages éligibles serait di-
minuée de 30% en 2018 et de 65% en 2019. Il
s’agit ici d’un premier reniement des pro-
messes de campagne.
Mais derrière ce cadeau électoral se cache
une deuxième duperie. Emmanuel Macron
avait en effet assuré que l’exonération de la
taxe d’habitation concernerait 80% des mé-
nages qui s’en acquittent actuellement. En
réalité, en regardant de plus près, seuls 65%
de ces derniers se verront exonérés à terme.
Le président avait simplement omis de préci-
ser qu’il englobait dans son chiffre les foyers
fiscaux déjà exonérés !
Malheureusement, il est à craindre que der-
rière cette réforme se cache une véritable
tromperie. Si cette réforme est menée jus-
qu’à son terme, elle nécessitera de combler
un manque à gagner de près de 10 milliards
d’euros pour les communes. Comment peut-
on imaginer un seul instant, quoi qu’en dise le
gouvernement, que l’État puisse compenser
ce manque à gagner sans avoir recours à des
augmentations d’impôts ?
En clair, on va reprendre dans la poche des
contribuables ce qu’ils auront gagné avec
l’exonération de la taxe d’habitation.
Pour mieux comprendre, regardons concrète-
ment les effets de cette réforme sur la ville de
Créteil : seulement 23,08 % des foyers fiscaux
devraient s’acquitter de la taxe d’habitation à
Créteil à horizon 2020 contre 84,9 % aujour-
d’hui. Le manque à gagner pour la ville de
Créteil résultant de la réforme de la taxe d’habi-
tation serait de l’ordre de 15 millions d’euros !
Est-ce que l’État compensera les 15 millions
d’euros à l’euro près ? 
Dans l’hypothèse où l’État compenserait à

l’euro près, il est évident que le gouverne-
ment devra se résoudre à trouver une ressource
fiscale qui compense intégralement le pro-
duit de la taxe d’habitation. Plusieurs pistes
sont évoquées : l’une d’entre elles pourrait
consister à transférer aux communes une part
de l’impôt sur le revenu. Mais dans ce cas, on
ne peut s’empêcher d’imaginer que l’État se
trouvera dans l’obligation d’augmenter
l’Impôt sur le revenu sans quoi il se priverait
lui-même de ses propres ressources fiscales !
Dans le cas contraire, c’est-à-dire si l’État ne
compense pas intégralement les pertes de fi-
nancement, on se trouverait dans une situa-
tion d’atteinte au principe constitutionnel de
la libre administration des collectivités terri-
toriales, principe issu de l’article 72 de la
constitution, lequel prévoit que lesdites 
collectivités exercent librement leur mandat.
On peut donc difficilement envisager un seul
instant cette hypothèse.
Enfin, même dans l’hypothèse d’une com-
pensation intégrale, les communes seront
très certainement contraintes demain à limi-
ter les hausses des taux de taxe d’habitation.
Il y a donc fort à parier que bon nombre de
communes en mal de financement pour-
raient être tentées d’actionner leur dernier 
levier fiscal : la taxe foncière !
On le voit, avec la suppression de la taxe d’ha-
bitation, les probabilités sont fortes de voir
d’autres impôts augmenter sans compter
une mise sous tutelle de fait des communes
qui n’auront plus pour fonctionner que ce
que leur verse l’État.
Si personne ne conteste le caractère injuste
de la taxe d’habitation, son exonération telle
que présentée par le gouvernement est pré-
cipitée et incohérente. Plaidons plutôt pour
une refonte globale de la fiscalité locale qui
aboutisse à la fois à un impôt plus juste tout en
évitant que demain le lien entre les habitants
et leur commune ne soit rompu afin de per-
mettre aux citoyens de continuer à décider
de l’orientation politique de leur ville.
Le groupe Les Républicains vous souhaite
une bonne et heureuse année 2018.

LA SUPPRESSION DE LA TAXE D’HABITATION : UN CADEAU EMPOISONNÉ

Agir pour vous
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9 millions d’euros accordés à différents orga-
nismes, au titre d’avance sur le budget 2018.
Le budget municipal voté tardivement (en
avril) ne permet pas aux structures de fonc-
tionner sans avances financières. Que dire
des associations qui ne devraient pas être
subventionnées ! Un budget voté en dé-
cembre, permettrait une gestion plus aisée
pour le secteur associatif.
Plus de 130 000 euros de dettes annulées
(loyers commerciaux, cantines, centres 
de loisirs...). Notons au passage que les
contribuables cristoliens ont renfloué plus de 
650 000 euros en moins de 4 ans. Une aber-
ration, et la mandature n’est pas terminée! 
4 800 euros alloués à la formation des élus
pour M. Hebbrecht. Rien de choquant à priori,
mais en y regardant de plus près, cette forma-
tion est organisée par une structure dont le
nom laisse perplexe. “Armonia Coaching” ne
semble pas connue à Créteil, pour être spécia-

lisée en formation politique, mais davantage
pour ses centres de remise en forme! Interro-
gé sur le sujet, M. Hebbrecht répond qu’il
s’agit d’une formation pour les 8 élus du 
groupe LR, réponse plutôt laconique. Nous
n’en saurons donc pas davantage. Le docu-
ment présentant la convention signée avec
l’organisme de formation, indique unique-
ment le nom de M. Hebbrecht, et aucun intitu-
lé de formation n’y est noté. Le groupe Front
National rappelle aux membres du conseil,
que ses élus ont obtenu royalement un finan-
cement de 200 euros par élu, pour une forma-
tion qui elle, était clairement identifiée et
totalement transparente.
En 2018, le groupe Front National continuera
d’être vigilant quant à l’utilisation de l’argent
des contribuables cristoliens. 
Enfin, il souhaite que 2018 soit pour chacun
d’entre vous, l’année de tous les possibles, de
tous les espoirs et de toutes les réussites.

CRISTOLIENS, SOURIEZ, C’EST VOUS QUI PAYEZ !

Marie-Agnès Houck
— Conseillère 

municipale 
Groupe Front National

—
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Créteil Bleu Marine

HÔTEL DE VILLE
Place Salvador-Allende
Tél.  : 01 49 80 92 94

RELAIS-MAIRIE
! Dunant
    46, rue du Général-Leclerc
    Tél.  : 01 49 80 88 70
! Abbaye
    1, place de l’Abbaye
    Tél.  : 01 49 80 88 90
! Bleuets-Bordières
    Place des Bouleaux
    Tél.  : 01 49 80 88 89
! Le Palais
    43, allée Parmentier
    Tél.  : 01 49 80 88 40

ADRESSES UTILES
UNE ADRESSE INTERNET UNIQUE POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS

CONSULTATIONS JURIDIQUES
Un avocat-conseil reçoit gratuitement, sur rendez-vous
! Lundi et jeudi à partir de 18h à l’hôtel de ville

CONSULTATIONS NOTARIALES
Un notaire reçoit gratuitement, sur rendez-vous
! Mercredi (sauf vacances scolaires), 
à partir de 17h au relais-mairie du Palais 

ÉCRIVAIN PUBLIC
! Lundi et jeudi au relais-mairie des Bleuets
! Mardi au relais-mairie de l’Abbaye
! Mercredi au relais-mairie du Palais

CONSULTATIONS JURIDIQUES SUR LE DROIT DES ÉTRANGERS
Un avocat-conseil reçoit gratuitement
! Lundi, 2 fois par mois, sur rendez-vous, à la Maison des Associations
    Tél. : 01 58 43 37 01

www.ville-creteil.fr/prise-de-rendez-vous-en-ligne

EXPRESSIONS LIBRES
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CINÉMAS
Programme du mois de janvier

10-16
oL’Intrusa de Leonardo di Costanzo (vo)
oLes Gardiennes de Xavier Beauvois
oLa Deuxième Étoile de Lucien Jean-Baptiste
oPaddington 2 de Paul King (vf, à partir de 5 ans)

17-23
oGarde alternée d’Alexandra Leclère
oLe Crime de l’Orient-Express de Kenneth Branagh (vo)
oSeule la Terre de Francis Lee (vo)
oStar Wars : Les Derniers Jedi de Rian Johnson 
(vf, 2D ou 3D, à partir de 9 ans)

24-30
oLa Promesse de l’aube d’Éric Barbier
oMomo de Sébastien Thiéry et Vincent Lobelle
oBattle of the Sexes de Jonathan Dayton et 
Valerie Faris (vo)
oMr Chat et les Shammies d’Edmunds Jansons 
(vf, à partir de 3 ans)

31-6
oL’Échange des princesses de Marc Dugain
oBienvenue à Suburbicon de George Clooney 
(vo, interdit aux moins de 12 ans)
oL’Échappée belle de Paolo Virzi (vo)
Festival Ciné Junior (cf. p. 36-37)

Événement 
Samedi 13 janvier à 18h  
Le Cinéma en bouche : L’Intrusa, suivi d’un apéritif.
Tarif unique : 5 €.

Cinéma La Lucarne
MJC du Mont-Mesly ■ Tél. : 01 45 13 17 00 ■ www.mjccreteil.com

Cinémas du Palais
ARMAND-BADÉYAN
Centre commercial du Palais ■ Répondeur : 08 92 68 91 23 ■ Internet : www.lepalais.com

3-9 
oCoco des studios Disney (à partir de 5/6 ans)
oMakala d’Emmanuel Gras
oI Am Not a Witch de Rungano Nyoni (vo)
oL’Échange des princesses de Marc Dugain

10-16 
oQuel cirque ! Courts métrages (à partir de 3 ans)
oLe Rire de Mme Lin de Zhang Tao
oVers la lumière de Naomi Kawase (vo)
oL’Échange des princesses de Marc Dugain
oGuet-apens de Sam Peckinpah (vo)

17-23 
oFerdinand de Carlos Saldanha (à partir de 4/5 ans)
oVers la lumière de Naomi Kawase (vo)

24-30
oMa vie de courgette de Claude Barras
oLa Douleur d’Emmanuel Finkiel 
Festival Télérama [3,50 € la séance avec le pass Télérama] 
Logan Lucky de Steven Soderbergh (vo), Certaines femmes de
Kelly Reichardt (vo), 120 battements par minute de Robin Cam-
pillo, Visages, villages de JR et Agnès Varda, Le Caire confidentiel
de Tarik Saleh, Patients de Grand Corps Malade et Mehdi Idir,
Une vie violente de Thierry de Peretti, Faute d’amour d’Andrey
Zvyagintsev (vo), Jusqu’à la garde de Xavier Legrand.

Événements 
Jeudi 11 à 20h : Les Classiques du Palais : Guet-apens. 
En présence d’Hervé Bougon, programmateur cinéma et
spécialiste du Nouvel Hollywood.
Mardi 30 à 20h30 : Ciné-Débat : “Pourquoi suis-je placé dans
un foyer de l’enfance ? Quelle sera ma vie après ?” autour 
du film Ma vie de Courgette. Intervenants : Céline Gomes, 
directrice du foyer de l’enfance de Sucy-en-Brie, et Fabien
Dupuis, coordonnateur du tribunal pour enfants de Créteil. L’Intrusa de Leonardo di Costanzo
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CINÉMAS
Programme du mois de janvier

10-16
oL’Intrusa de Leonardo di Costanzo (vo)
oLes Gardiennes de Xavier Beauvois
oLa Deuxième Étoile de Lucien Jean-Baptiste
oPaddington 2 de Paul King (vf, à partir de 5 ans)

17-23
oGarde alternée d’Alexandra Leclère
oLe Crime de l’Orient-Express de Kenneth Branagh (vo)
oSeule la Terre de Francis Lee (vo)
oStar Wars : Les Derniers Jedi de Rian Johnson 
(vf, 2D ou 3D, à partir de 9 ans)

24-30
oLa Promesse de l’aube d’Éric Barbier
oMomo de Sébastien Thiéry et Vincent Lobelle
oBattle of the Sexes de Jonathan Dayton et 
Valerie Faris (vo)
oMr Chat et les Shammies d’Edmunds Jansons 
(vf, à partir de 3 ans)

31-6
oL’Échange des princesses de Marc Dugain
oBienvenue à Suburbicon de George Clooney 
(vo, interdit aux moins de 12 ans)
oL’Échappée belle de Paolo Virzi (vo)
Festival Ciné Junior (cf. p. 36-37)

Événement 
Samedi 13 janvier à 18h  
Le Cinéma en bouche : L’Intrusa, suivi d’un apéritif.
Tarif unique : 5 €.

Cinéma La Lucarne
MJC du Mont-Mesly ■ Tél. : 01 45 13 17 00 ■ www.mjccreteil.com

Cinémas du Palais
ARMAND-BADÉYAN
Centre commercial du Palais ■ Répondeur : 08 92 68 91 23 ■ Internet : www.lepalais.com

3-9 
oCoco des studios Disney (à partir de 5/6 ans)
oMakala d’Emmanuel Gras
oI Am Not a Witch de Rungano Nyoni (vo)
oL’Échange des princesses de Marc Dugain

10-16 
oQuel cirque ! Courts métrages (à partir de 3 ans)
oLe Rire de Mme Lin de Zhang Tao
oVers la lumière de Naomi Kawase (vo)
oL’Échange des princesses de Marc Dugain
oGuet-apens de Sam Peckinpah (vo)

17-23 
oFerdinand de Carlos Saldanha (à partir de 4/5 ans)
oVers la lumière de Naomi Kawase (vo)

24-30
oMa vie de courgette de Claude Barras
oLa Douleur d’Emmanuel Finkiel 
Festival Télérama [3,50 € la séance avec le pass Télérama] 
Logan Lucky de Steven Soderbergh (vo), Certaines femmes de
Kelly Reichardt (vo), 120 battements par minute de Robin Cam-
pillo, Visages, villages de JR et Agnès Varda, Le Caire confidentiel
de Tarik Saleh, Patients de Grand Corps Malade et Mehdi Idir,
Une vie violente de Thierry de Peretti, Faute d’amour d’Andrey
Zvyagintsev (vo), Jusqu’à la garde de Xavier Legrand.

Événements 
Jeudi 11 à 20h : Les Classiques du Palais : Guet-apens. 
En présence d’Hervé Bougon, programmateur cinéma et
spécialiste du Nouvel Hollywood.
Mardi 30 à 20h30 : Ciné-Débat : “Pourquoi suis-je placé dans
un foyer de l’enfance ? Quelle sera ma vie après ?” autour 
du film Ma vie de Courgette. Intervenants : Céline Gomes, 
directrice du foyer de l’enfance de Sucy-en-Brie, et Fabien
Dupuis, coordonnateur du tribunal pour enfants de Créteil. L’Intrusa de Leonardo di Costanzo
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DU 10 JANVIER AU 20 FÉVRIER 2018
Matelas SIMMONS OSEZ, 620 ressorts ensachés Sensoft®, 3 zones de soutien, face hiver écolaine, ouate et mousse de confort, face été coton, ouate et mousse 

de confort. Coutil stretch 100% Polyester. Fabrication française. *Offre valable sur une sélection de produits signalés en magasin et dans la limite des stocks 

disponibles. **Selon une étude réalisée en France par la société New Interactive Marketing SL (Newim), basée sur 10 critères de vote, du 18 avril au 17 juillet 

2017 auprès de 351 286 consommateurs.

999€
599€

matelas Osez
en 140x190

Retrouvez tous nos magasins sur magasin.lacompagniedulit.com

CRÉTEIL - POMPADOUR
2, avenue du Maréchal Foch - RN6 Direction Sénart 

Horaires : du mardi au dimanche de 10h à 19h sans interruption

**
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